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Debatt om Europeiska konventet

3-027

President. ���� The next item is the debate on the European Convention: presentation of the draft Treaty establishing a
Constitution for Europe.

Colleagues, welcome to this special debate on the European Convention. I should like to welcome President Giscard
d'Estaing, President Romano Prodi, Deputy Prime Minister Fini and Foreign Minister Frattini who will take part today in
this reflection on the work of the Convention. This is the first opportunity that we in the European Parliament, in plenary
session, have had to hear directly from the President of the Convention, reporting to this House on the outcome of the
Convention and on the way forward for its content through the Intergovernmental Conference.

At the outset I should like to place on record the deep admiration and respect that this House has for the work of the
Convention and for the leadership provided - especially but not exclusively - by its President, Mr Valéry Giscard
d'Estaing, who made an indispensable contribution to the successful and comprehensive outcome of the work of the
European Convention.

3-028

Giscard d'Estaing, Président de la Convention. � Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les députés européens,
c'est à vrai dire un moment d'émotion forte pour moi que celui où je viens vous présenter, à vous, les députés européennes
et européens, la Constitution pour l'Europe que la Convention à élaborée, Convention que j'ai eu l'exceptionnel honneur de
présider.

Comme vous venez de le dire, Monsieur le Président, la présentation de la Constitution se fait maintenant parce que c'est la
première session plénière du Parlement européen qui suit la conclusion de nos travaux. Vous m'aviez invité à venir au
début du mois de juillet, mais je n'avais pas encore présenté le texte de nos travaux à la Présidence du Conseil. Or, c'est la
Présidence du Conseil qui avait commandé ces travaux et c'est donc à elle que nous devions remettre le texte en premier.
C'est pourquoi je vais vous présenter ce texte au cours de cette session.

Je vous dirai que cette présentation vous revient de droit, car le Parlement européen est l'institution qui est véritablement à
l'origine de notre Convention et donc du projet de Constitution. Il y a longtemps déjà, c'était en 1984, sous l'impulsion
brillante d'Altiero Spinelli, votre Parlement avait élaboré un premier projet de constitution pour l'Europe, à un moment où
personne n'osait en parler, ni même en rêver. Vous avez eu l'audace, l'audace réfléchie, de rebaptiser votre commission des
affaires institutionnelles "commission des affaires constitutionnelles" dès le début de la législature, et je cherche des yeux
son président, M. Napolitano. Il n'est pas encore là, nous le verrons tout à l'heure.

Dans la foulée des résultats décevants du traité de Nice sur le plan institutionnel, vous avez réclamé haut et fort la
convocation d'une Convention. Le Conseil européen de Laeken, en décembre 2001, sous l'impulsion du Premier ministre
belge, vous a donné raison.

Quand nous avons abordé le fond, vos travaux préparatoires au sein de la commission des affaires constitutionnelles,
précisément sous la présidence de M. Napolitano, ainsi que vos rapports, qui ont tantôt précédé, tantôt accompagné nos
débats, tel le rapport d'Alain Lamassoure sur la question centrale des compétences de l'Union européenne, ont grandement
facilité notre tâche. Je tiens à souligner la participation éminente et sympathique de vos représentants, de tous vos
représentants, aux travaux de la Convention, ainsi que le rôle déterminant joué par Klaus Hänsch et Iñigo Méndez de Vigo
� je crois que dix-huit mois de travail en commun m'autorisent à les appeler par leur prénom � dans les délibérations du
praesidium de la Convention.

Enfin, je n'oublie pas, Monsieur le Président, que c'est vous qui avez abrité la Convention européenne dans vos locaux. Je
vous ai d'ailleurs rendu visite au mois de juillet pour vous remercier de votre généreuse hospitalité. Et quant aux
banquettes de votre hémicycle, elles finissaient par ne plus savoir si elles devaient se considérer comme parlementaires ou
conventionnelles!

Cette présentation est donc un moment d'émotion, mais aussi de réalisme, car je viens devant vous pour présenter et
évaluer ce que nous avons accompli, mais aussi pour insister sur ce qui reste à faire pour que l'Europe soit effectivement
dotée d'une Constitution.

Quand on cherche à évaluer une situation quelle qu'elle soit, on a souvent tendance à oublier le point de départ. Il y a deux
ans, le mot même de Constitution était encore tabou, au point que la déclaration de Laeken n'y faisait qu'une allusion
indirecte. Aujourd'hui, l'idée d'une Constitution pour l'Europe a fait sa percée dans l'opinion publique: l'opinion attend la
Constitution. Selon le dernier sondage de l'Eurobaromètre, géré par la Commission, cher Monsieur le Président, réalisé aux
mois de juin et juillet derniers dans l'ensemble de l'Union européenne, 70 % se prononcent en faveur d'une Constitution et
13 % seulement sont défavorables à cette idée. En Italie, pays qui exerce la présidence du Conseil et qui détient de ce fait
une responsabilité importante eu égard à l'aboutissement de la Conférence intergouvernementale � j'en profite pour saluer
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ici le vice-président du Conseil, membre de la Convention, ainsi que le ministre des Affaires étrangères �, l'approbation de
l'idée d'une Constitution est de 82 %. Même dans les pays traditionnellement plus réservés, l'approbation l'emporte sur le
désaccord. Je citerai, par exemple, le cas de la Finlande, dont les représentants ont été très actifs au sein de notre
Convention: l'approbation l'emporte avec 53 % de pour et 37 % de contre.

Nos efforts collectifs d'explication du contenu de la Constitution ont également permis une avancée de la compréhension
de notre projet par les citoyens. Nous sommes partis, il faut le reconnaître, d'assez loin, avec peu de notoriété et peu de
compréhension, mais un sondage réalisé par la Commission à la fin juin, il y a donc deux mois, indique que 70 % des
citoyens ayant une opinion sur nos travaux les jugent de manière positive. Et à vous qui les représentez, Mesdames et
Messieurs les députés européens, j'adresse une demande: n'oubliez jamais les citoyens. On entend s'exprimer l'opinion de
beaucoup de monde, des dirigeants, des responsables, des gouvernants, mais n'oubliez jamais les citoyens: c'est pour eux
que nous travaillons! Pendant les délibérations de la Convention, lorsque je siégeais à votre place, provisoirement
seulement, Monsieur le Président, je n'ai jamais cessé de penser à l'homme de la rue européen, en cherchant à imaginer ses
réactions vis-à-vis de nos propositions.

Quel est alors le résultat de nos travaux? Le projet de Constitution que je vous présente est le résultat d'un travail intense. Il
a été édité, comme vous le savez, dans toutes les langues de l'Union ainsi que dans la langue de chacun des nouveaux États
membres. Cela a été fait à temps pour que tous les citoyens, dans toute l'Union, puissent avoir le texte entre les mains dès
lors qu'il avait été présenté au Conseil européen de Thessalonique.

Les conventionnels ont beaucoup et longuement travaillé. Ils ont participé à vingt-six sessions plénières, dont certaines de
deux jours; ils ont entendu plus de 1800 interventions. Toutes les propositions, tous les amendements, toutes les solutions
alternatives, qu'ils émanent des conventionnels, des États membres, de la Commission européenne, de la société civile et,
bien entendu, du Parlement européen ont été soigneusement examinés et passés au crible d'un jugement attentif et objectif.
C'est pourquoi, je vous le dis franchement, je ne crois pas qu'il existe aujourd'hui de solutions inconnues qui n'aient été
explorées par la Convention.

Notre proposition va, je crois, aussi loin qu'il est possible d'aller compte tenu de l'état politique, social et culturel de
l'Europe d'aujourd'hui. Loin d'être, comme on a pu le craindre à un moment ou à un autre, le plus petit commun
dénominateur, elle représente, je crois, l'enveloppe globale de ce qu'il est possible de réaliser dans l'Europe de 2003. En
cherchant à aller plus loin, ce qui correspond aux v�ux des uns ou des autres, peut-être à mes voeux personnels, nous
risquerions de déchirer, par le refus des uns ou la désapprobation des autres, une Europe à peine réunifiée. C'est un risque
inacceptable que personne n'a le droit de prendre. Et vous-mêmes, les députés européens, vous nous avez encouragés à
aller aussi loin que possible, tout en traçant les limites du raisonnable et de l'acceptable.

Quelles sont alors les propositions essentielles qu'avance la Constitution? Vous les avez identifiées au fur et à mesure du
déroulement de nos travaux. Il n'est donc pas nécessaire de vous les décrire en détail, ce qui me conduirait d'ailleurs à
dépasser largement le temps prévu pour le débat. Je voudrais néanmoins souligner le fait que plusieurs d'entre elles
paraissaient encore inaccessibles, comme hors d'atteinte, il y a à peine deux ans. Elles constituent aujourd'hui un ensemble
solide et cohérent. Je vous les rappelle.

D'abord un point central, autour duquel s'organise tout le système: l'affirmation de la nature duale de l'Union européenne,
union des peuples et union des États d'Europe.

Ensuite, l'établissement d'un texte unique remplaçant tous les traités existants, quatre plus quelques autres, et dotant
l'Union européenne de la personnalité juridique. Lorsque j'ai examiné, au printemps de l'an 2002, la question de la
possibilité d'avoir un texte unique, j'ai regardé les travaux antérieurs, les recherches qui avaient été faites, et on butait sur
des obstacles qui paraissaient insurmontables.

Vient ensuite l'incorporation, dans la Constitution, de la Charte des droits fondamentaux qui consacre les droits des
citoyens. J'aperçois M. Vitorino, qui s'est beaucoup investi dans la réflexion sur ce sujet.

Autre proposition: la définition claire, transparente et stable des compétences de l'Union, trois aspects sur lesquels j'insiste.
Définition claire pour que les citoyens puissent connaître ces compétences et définition transparente pour qu'elles ne soient
pas interprétées au sein d'institutions qui auraient des démarches plus obscures. En même temps que la définition des
compétences il y a leur exercice par des procédures simples, j'y reviendrai.

Dernière proposition, la garantie politique du respect du principe de subsidiarité, impliquant les parlements nationaux à
côté du Parlement européen. M. Méndez de Vigo, ici présent, député européen, a joué un rôle important comme président
du groupe de travail sur ce sujet, qui était en panne depuis 1990.

D'autre part, l'Union est dotée de nouveaux moyens d'action dans trois domaines où les citoyens les jugeaient prioritaires.
D'abord la justice, car en matière de justice nous prévoyons l'instauration d'un espace de sécurité et de justice permettant
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une lutte plus efficace contre la grande criminalité transfrontalière et la reconnaissance mutuelle entre les États membres
de leurs droits civils.

En matière de politique étrangère de l'Union, il est répondu à la deuxième attente des citoyens par la nomination d'un
ministre des affaires étrangères de l'Union européenne, qui présidera le Conseil des ministres des affaires étrangères et
�uvrera à l'émergence, ô combien nécessaire, d'un politique étrangère commune. En matière de défense commune, il est
répondu à l'attente des citoyens par la mise en place, entre autres dispositions, d'une Agence européenne de l'armement.

Enfin, la gouvernance économique et sociale de l'Union sera améliorée, en particulier mais pas seulement, entre les pays
ayant adopté l'euro pour assurer la stabilité et le succès de notre monnaie commune européenne.

Du fait de ces dispositions, les fameux trois piliers qui compliquaient depuis les traités de Maastricht et d'Amsterdam la
gestion et la perception des actes de l'Union disparaîtront du paysage européen. La Constitution dote l'Europe d'un système
institutionnel unique, je veux dire d'un seul système institutionnel se substituant au régime des trois piliers.

Les institutions que propose la Constitution sont stables, démocratique et efficaces. Le Parlement européen, première
institution de l'Union dans la Constitution, devient le législateur principal de l'Union et le gestionnaire de la politique
budgétaire. Le Conseil européen, désormais distingué du Conseil des ministres car ils n'ont ni la même composition ni les
mêmes compétences, donne les impulsions nécessaires au développement de l'Union et fixe ses priorités politiques
générales. Ce Conseil aura désormais un visage avec un Président élu par ses pairs qui organisera son travail et l'inscrira
dans la durée. Le Conseil des ministres sera recentré sur les tâches du Conseil législatif et des Affaires générales et ses
diverses formations seront regroupées.

La Commission européenne, structurée pour confirmer son caractère de collège et dont la composition est ajustée au
nombre de fonctions à exercer, sera le moteur et l'exécutif principal de l'Union. Elle exprimera et incarnera le bien
commun européen. Le président de la Commission pourra nommer des commissaires sans droit de vote, pour assurer, s'il
le souhaite, l'information de tous les États membres.

M'exprimant devant vous, qui avez beaucoup �uvré sur ce sujet, je voudrais insister sur un point essentiel: la légitimité
démocratique du système que propose la Constitution. On ne pourra plus parler de déficit démocratique, expression qui
faisait partie du langage courant des critiques de notre système politique. Le Parlement trouve en effet sa place centrale de
législateur dans le système européen. À quelques rares exceptions près, � et nous avons cherché à les limiter autant qu'il
était politiquement possible � toute loi ou loi-cadre européenne devra être votée par vous. Sinon, elle sera rejetée. Les
droits du Parlement sont également étendus en matière budgétaire. Quand la Constitution entrera en vigueur, le président
de la Commission sera élu par vous.

Certes, il y a eu un débat difficile � je ne peux pas malheureusement le développer � sur la question de la présentation
possible des candidats. Après de longues délibérations auxquelles ont participé à la fois les conventionnels, bien sûr, et les
formations politiques, on a abouti à une solution commune. La présentation serait faite sur proposition du Conseil
européen, mais avec deux nouveautés: d'une part, la prise en compte du résultat des élections au Parlement et, d'autre part,
la tenue des consultations nécessaires. Il s'agit donc d'une proposition ouverte. Et surtout, vous disposerez d'un droit de
refus. Si vous n'élisez pas, à la majorité de vos membres, la candidate ou le candidat présenté par le Conseil européen,
celui-ci sera tenu de vous en présenter une autre dans un délai d'un mois.

Sous l'impulsion de Giuliano Amato, la Convention a accompli un énorme travail de simplification et aussi de
classification des décisions européennes. Je me souviens des réflexions qui avaient été conduites par votre commission des
affaires institutionnelles de l'époque et des propositions de Jean-Louis Bourlanges.

En distinguant désormais les actes législatifs par rapport aux actes exécutifs, nous nous rapprochons des systèmes
classiques en vigueur dans les États membres, systèmes qui sont familiers et compréhensibles pour tous les citoyens. Le
système démocratique imaginé par Montesquieu et les penseurs du siècle des lumières � je me suis, comme beaucoup
d'autres d'ailleurs, beaucoup intéressé à la pensée de Montesquieu � ne peut pas, contrairement à ce que l'on dit parfois,
être transposé car le système de Montesquieu était une réflexion pour les besoins d'un État nation et ce qu'il appelle
l'équilibre des pouvoirs, c'est un équilibre à l'intérieur de cet État nation.

Pourtant, nous l'avons en quelque sorte transposé, pour définir un nouvel équilibre des pouvoirs qui tienne compte de la
dualité, qui est et restera sans doute un trait original de l'Union européenne: l'union des peuples et l'union des États. Nous
avons donc défini un modèle démocratique à l'échelle européenne qui tienne compte à la fois de l'étendue de la population
� 450 millions d'habitants �, de la diversité des États membres anciens et nouveaux, mais aussi de la volonté d'union du
continent européen. En somme, si vous me permettez de le dire avec respect et scrupule, nous avons fait du Montesquieu
pour l'Europe du XXIe siècle.

(Rires et applaudissements)
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Avant d'entrer en vigueur, cette Constitution a encore deux obstacles de taille à franchir: l'approbation par les
gouvernements et sa ratification par l'expression démocratique des peuples, parlements ou référendums.

Permettez-moi de vous dire quelques mots sur le rôle que vous allez avoir à jouer dans ce processus. Mais avant de le faire,
je voudrais dissiper toute ambiguïté sur le rôle futur de la Convention.

La Convention a achevé sa tâche. Le 20 juin 2003, j'ai remis, en son nom, à la présidence hellénique les deux premières
parties de la Constitution que la Convention avait élaborée. En allant remettre à Rome, le 18 juillet dernier, à la présidence
italienne le texte désormais complet du projet de traité constitutionnel, j'ai ajouté: (je cite intégralement ce passage, qui est
court, pour les compte rendus de votre Parlement) "La Convention a exécuté le mandat que lui avait confié le Conseil
européen de Laeken, elle est arrivée à son terme. En présentant le projet de traité instituant une Constitution pour l'Europe,
le président de la Convention estime avoir accompli sa mission et, en conséquence, met fin à sa tâche." Cela signifie que le
rôle de la Convention est terminé et qu'il est exclu qu'elle cherche à intervenir dans le déroulement de la Conférence
intergouvernementale, car elle n'aurait aucun mandat pour le faire.

Par contre, les conventionnels, notamment le président de cette Assemblée, les vice-présidents et moi-même, nous
resterons à la disposition de toutes celles et de tous ceux qui, y compris dans cet hémicycle, souhaiteront nous questionner
sur les arguments qui nous ont conduits à avancer telle ou telle proposition contenue dans la Constitution. La Conférence
intergouvernementale va s'ouvrir dans un mois exactement, sous la présidence italienne, qui va peut-être nous en dire un
mot tout à l'heure. La plupart des conventionnels, avant de se séparer, ont émis le v�u qu'elle soit brève et puisse s'achever
d'ici la fin de cette année.

Le Conseil européen de Thessalonique a décidé que la conférence prendrait notre projet de Constitution comme base de
départ. Trois solutions sont alors possibles. Soit la Conférence intergouvernementale améliore le projet de Constitution: on
a du mal à imaginer qu'elle puisse y parvenir, (applaudissements) non par vanité collective des auteurs de notre texte, mais
parce que cette conférence va buter sur deux obstacles que la Convention a réussi à éviter: la brièveté du temps et la règle
de l'unanimité. Comment, en effet, améliorer en deux mois et demi un projet qu'il nous a fallu 16 mois de travail continu
pour élaborer? Par ailleurs, comment réunir l'unanimité sur des solutions plus avancées que celles sur lesquelles il nous a
fallu faire effort pour parvenir à un consensus? Mais soyons beaux joueurs! Si la Conférence intergouvernementale réussit
à améliorer la Constitution, les conventionnels seront les premiers à applaudir son succès.

La seconde hypothèse est que la Conférence intergouvernementale finisse par aboutir à des propositions qui se situent en
deçà de celles de la Convention.

Dans ce cas, on voit apparaître de sérieux dangers. Les réserves ou les critiques qu'on entend s'exprimer ici ou là au sujet
de nos propositions notammemt institutionnelles signalent un risque majeur. On ne peut pas toucher à une partie de
l'édifice sans prendre le risque d'ébranler l'ensemble. Ceux qui pensent pouvoir modifier sensiblement nos propositions
institutionnelles sont, je crois, dans l'erreur. Car, en donnant satisfaction sans doute à quelques-uns, ils risqueraient de
mécontenter et de décevoir les autres.

Dès lors, la troisième solution, qui paraît préférable, consiste à approuver le projet de Constitution.

(Applaudissements)

Mais il s'agirait alors d'approuver le projet de la Constitution, mûri par la Convention, en se contentant bien entendu,
Messieurs les représentants de la Présidence, de lui apporter quelques rectifications unaninement acceptées. Je voudrais
vous demander, sans insister lourdement, de réfléchir à la gravité des conséquences d'un échec. Car, du fait de la saison, du
lieu, du soleil, de l'agrément que je trouve à vous rencontrer, un certain optimisme entoure cette rencontre. Pourtant, je
vous demande de réfléchir aux conséquences et à la gravité d'un échec, à la déception, à la frustration qu'elle engendrerait
dans toute l'opinion européenne.

N'oublions pas enfin qu'après la Conférence intergouvernementale, viendra la vraie épreuve du feu: celle de la ratification
dans chacun des États membres, dans chacun des vingt-cinq États membres. Cette ratification est loin d'être acquise
d'avance. Si on soumet à la ratification populaire, sous forme de référendums chez les uns, d'approbation parlementaire
chez les autres, le projet de Constitution tel qu'il a été élaboré par la Convention, ma conviction personnelle est qu'au prix
d'un effort intense d'explications et de persuasion, ce projet finira par être approuvé partout. Si, au contraire, on présente un
projet de Constitution mutilé ou tronqué, je redoute qu'il soit rejeté dans un ou plusieurs États membres. En effet, sa
défense et son soutien seraient privés, dans ce cas, de deux arguments décisifs: la cohérence et l'équilibre, qui sont réunis
dans le projet de Constitution. On ouvrirait alors une crise dont l'Europe n'a nul besoin dans les circonstances actuelles et
dont on imagine difficilement comment elle pourrait sortir.
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Monsieur le Président, dans l'ensemble de ce processus, le Parlement européen a un rôle éminent à jouer et je voudrais
vous demander d'être actifs et vigilants. En effet, c'est vous qui devez assurer l'information de l'opinion publique. Il ne
s'agira pas d'une Conférence intergouvernementale de type classique, c'est-à-dire de type diplomatique, où l'on débat entre
soi, entre experts ou diplomates, d'avantages réciproques que les uns cherchent à obtenir au détriment des autres. Il s'agira
d'une Conférence intergouvernementale de type constitutionnel comme il n'y en a jamais eue, qui doit aboutir à
l'émergence d'une Constitution. Elle doit donc être soumise à des règles particulières. Des observateurs de votre Parlement
vont participer à cette conférence. Qu'ils alertent l'opinion publique et qu'ils demandent la transparence!

Lors de la dernière séance de la Convention à laquelle vous assistiez, Monsieur le Président du Conseil et Messieurs les
conventionnels, j'ai suggéré à la Conférence intergouvernementale de s'inspirer de notre méthode de travail, qui nous a
d'ailleurs été imposée, en s'obligeant à rendre publics, au besoin sur le réseau Internet, toute proposition de modification et
tout amendement à la Constitution.

(Applaudissements)

Cela permettrait dès lors à l'opinion et à la presse de se faire une idée précise du contenu des débats. De même, il me
semblerait légitime que vous soyez informés à chacune de vos sessions plénières de l'état d'avancement des travaux de la
Conférence, comme je l'ai fait pour la Convention auprès du Conseil européen.

Vous allez donc rendre un avis sur cette Conférence intergouvernementale et vous allez le rendre avant son ouverture à
Rome. C'est vous qui avez naturellement l'éminente responsabilité de le rédiger et de l'adopter, mais il pourrait, me
semble-t-il, constituer une mise en garde. Si le traité constitutionnel, qui a été élaboré en toute transparence par la
Convention et avec votre large contribution, devait être sensiblement amoindri dans sa portée par la Conférence
intergouvernementale et qu'il fasse alors l'objet d'une appréciation négative du Parlement européen, il aurait peu de chance
d'être ratifié par les États et par les peuples d'Europe.

Si, au contraire, un traité constitutionnel voisin du projet de la Convention � nous n'attendons pas que ce soit littéralement
le nôtre � est adopté à la conférence par les gouvernements de l'Union et s'il reçoit l'approbation du Parlement européen, il
occupera une place centrale dans le grand débat politique de l'élection européenne de juin 2004. Ce sera alors l'occasion de
faire appel aux forces vives que recèle notre continent, de mobiliser l'intérêt de la société civile et de faire sortir de leur
réserve les indécis, car qui sont-ils ces indécis? Ce sont celles et ceux qui ont perdu confiance dans la capacité de l'Union à
s'unir et à se rénover.

Ainsi, le grand débat des élections européennes répondra-t-il en écho aux travaux plus modestes de notre Convention, en
aidant les Européens à se rapprocher de l'Union, à mieux la comprendre pour, enfin, se reconnaître en elle. Mesdames et
Messieurs les députés européens, tout à fait à la fin de nos travaux, nous avons ajouté dans la Constitution, à la demande
de vos représentants, un certain nombre de symboles et, notamment une devise pour l'Union européenne: "Unis dans la
diversité". Je vous demande instamment, je vous prie même, d'aider l'Europe à se doter d'une Constitution qui lui permettra
de vivre libre, pacifique et heureuse, parce qu'unie dans sa diversité.

(Applaudissements)

3-029

President. ���� Colleagues, your reaction speaks volumes.

3-030

Fini, Consiglio. ���� Signor Presidente, onorevoli parlamentari europei, desidero innanzitutto - a nome del governo italiano,
che ho avuto il privilegio di rappresentare durante tutti i lavori della Convenzione europea - esprimere il vivissimo, sincero
apprezzamento per l'opera del Presidente Giscard d'Estaing e per l'azione che la Convenzione ha svolto. Idealmente,
all'applauso corale dell'Assemblea, dopo la relazione del Presidente Giscard, si unisce il governo italiano, si unisce la
pubblica opinione italiana, che è profondamente europeista e che certamente si ritrova largamente nelle parole del
Presidente e, più in generale, nel testo approvato dalla Convenzione.

Si è trattato per davvero di un momento importante, di un momento che non è retorico definire storico. Voglio innanzitutto
esprimere una viva soddisfazione per il fatto che il Consiglio di Salonicco abbia accolto il progetto di Costituzione
approvato dalla Convenzione, definendolo un passo storico verso la realizzazione degli obiettivi dell'integrazione europea,
e abbia successivamente definito il Trattato come "una buona base" su cui avviare la Conferenza intergovernativa che si
svolgerà durante la Presidenza italiana.

In effetti, il compito cui era stata chiamata la Convenzione andava molto al di là del pur importante ruolo di modifica dei
meccanismi e delle regole istituzionali. Il mandato di Laeken era esplicito: ripensare l'intero assetto istituzionale europeo
alla vigilia del grande momento storico della definitiva riunificazione del vecchio continente. Per la prima volta nella storia
della costruzione europea, il compito non era stato affidato a pur autorevoli funzionari governativi, ma ad un'assemblea
autenticamente democratica, rappresentativa: per l'appunto una Convenzione, composta dai rappresentanti dei parlamenti
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nazionali, del Parlamento europeo, della Commissione, dei paesi membri dell'Europa da sempre come di quelli che sono in
procinto di entrare a pieno titolo nella nostra grande famiglia.

Orbene, dopo sedici mesi di lavoro si è raggiunto un risultato importante, per molti aspetti insperato e, a mio modo di
vedere, ancor più rilevante se si considera la novità del metodo di lavoro che il Praesidium ha suggerito alla Convenzione.
Abbiamo cercato sempre il raggiungimento del massimo consenso possibile, senza mai ricorrere allo strumento
tradizionale del voto. Questa è la ragione per la quale il cammino della Conferenza intergovernativa non è privo di
difficoltà, ma è certamente facilitato dal fatto che essa non si trova di fronte ad un testo con più opzioni ma, al contrario, ad
un testo unico, largamente condiviso dalle componenti della Convenzione e già approvato dal Consiglio europeo.

E' la ragione per la quale la Presidenza italiana ritiene che abbia ragione il Presidente Giscard quando afferma, in modo
esplicito, che quanto più la Conferenza intergovernativa si allontanerà dall'accordo raggiunto dalla Convenzione, tanto più
difficile sarà trovare un nuovo punto di equilibrio e quindi tanto più vicino sarà il rischio di un fallimento, che sarebbe per
davvero clamoroso. E non sarebbe il fallimento della Presidenza di turno, non sarebbe il fallimento della Convenzione;
sarebbe il fallimento della speranza di quei milioni e milioni di europei che credono per davvero che sia giunto il momento
di darsi non solo regole comuni ma anche valori comuni e condivisi.

Siamo quindi lieti del risultato finale. Lo abbiamo detto in modo pubblico alla nostra pubblica opinione, al parlamento
nazionale; è doveroso ribadirlo in questa sede. Si è trattato di un compromesso, certo, ma di un compromesso alto, nobile,
tra istanze, sensibilità ed interessi diversi; un compromesso che si basa su alcuni punti che consideriamo fondamentali e
che voglio anch'io rapidamente richiamare: l'integrazione della Carta dei diritti fondamentali nel testo costituzionale; il
superamento della complessa e superata, per certi aspetti, struttura a pilastri dei vigenti Trattati; la più chiara ripartizione di
competenze tra Unione e Stati membri nel pieno rispetto delle identità nazionali e delle organizzazioni interne degli Stati,
quel principio duale cui ha fatto riferimento il Presidente Giscard; l'introduzione di meccanismi per un rispetto effettivo del
principio di sussidiarietà e per un coinvolgimento sempre più ampio dei parlamenti nazionali nella vita dell'Unione. La
Convenzione ha stabilito che quattro sono le Istituzioni: Consiglio, Parlamento europeo, Commissione, ma anche i
parlamenti nazionali, che rappresentano quella che è la volontà delle nostre pubbliche opinioni.

E ancora: la tipizzazione degli atti e degli strumenti giuridici e finanziari con l'introduzione, per la prima volta, di una vera
e propria gerarchia delle norme; la creazione del ministro degli Affari esteri europei - forse la figura istituzionale più
innovativa scaturita dai lavori della Convenzione a seguito dell'unione delle funzioni esercitate fin qui dall'Alto
rappresentante e dal Commissario per gli affari esteri - e, altrettanto importante, in prospettiva, la possibilità di una fusione
tra le figure del Presidente del Consiglio e del Presidente della Commissione; inoltre, l'ulteriore estensione delle materie su
cui si procederà con un voto a maggioranza qualificata.

E' stato fatto molto. Se qualcuno dovesse chiedere se si poteva fare di più, io dico che, sì, si poteva fare di più, si doveva
fare di più, ma quel compromesso raggiunto è forse l'unico compromesso possibile. In un'Europa a 25 o 27, continuare con
il presupposto di decisioni prese all'unanimità avrebbe comportato la fine di una effettiva capacità di governo dell'Unione
per i complessi problemi della pubblica opinione.

Due parole, signor Presidente, a conclusione, circa l'equilibrio istituzionale che è stato raggiunto dalla Convenzione: un
equilibrio delicato, un equilibrio che è stato ricercato fin dal primo momento perché era ben chiaro, a tutta la Convenzione,
che non si poteva rafforzare una Istituzione a discapito di un'altra. E' un equilibrio basato su una ripartizione di poteri tra il
Consiglio europeo, che assume un ruolo di istituzione politica, con il compito di definire orientamenti e priorità politiche
generali dell'Unione; la Commissione, rappresentativa degli Stati membri, che mantiene il ruolo centrale di custode dei
Trattati e di garante dell'interesse comunitario; il Parlamento europeo, che diviene colegislatore a pieno titolo.

Voglio sottolineare, proprio in questa sede, che tra le innovazioni più importanti vi è l'elezione della Commissione da parte
del Parlamento europeo, che vede così rafforzati i suoi poteri di codecisione legislativa e di bilancio - cadendo la
distinzione tra spese obbligatorie e non obbligatorie - e che acquista il diritto di proporre una revisione futura, se
necessario, della Costituzione, con il metodo della Convenzione.

Questa innovazione, come le altre, si inserisce all'interno di un pacchetto istituzionale che, come ricordava il Presidente
Giscard, può certamente essere migliorato, ma che sarebbe molto pericoloso cercare di modificare in profondità con il
rischio di alterare quell'equilibrio di un sistema complesso fondato sulla duplice legittimazione di Stati nazionali e cittadini
che è la Convenzione raggiunta. E' la ragione per la quale il difficile ma alto equilibrio raggiunto dalla Convenzione sarà il
punto di riferimento della Conferenza intergovernativa. Per mantenere questo spirito, assicurare continuità e coerenza con
il lavoro svolto dalla Convenzione, ho ritenuto e continuo a ritenere auspicabile che alla Conferenza partecipino i
rappresentanti della Commissione, del Parlamento europeo, ma anche il Presidente della Convenzione e i Vicepresidenti
Amato e Dehaene.
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Il ruolo del Parlamento europeo, in questa fase del progetto di riforma costituzionale, dovrà continuare ad essere un ruolo
fondamentale. Il Presidente Berlusconi, nella tornata di luglio, ne ha sollecitato il più ampio coinvolgimento e io desidero
ancora una volta mettere in evidenza questa necessità.

Voglio aggiungere anche un auspicio, che sono sicuro sarà certezza: il Parlamento europeo eserciti senza alcuna remora la
sua funzione di controllo non soltanto per fare in modo che i lavori della Conferenza intergovernativa siano aperti e
trasparenti, come ci impegniamo a garantire, ma soprattutto per fare in modo che i lavori della Conferenza
intergovernativa riflettano le attese dei cittadini e per fare in modo che i governi non cedano alla tentazione di smontare
quello che è stato il prezioso lavoro della Convenzione. Se questa grande occasione dovesse essere perduta, infatti, il
segnale sarebbe negativo per tutti i cittadini europei e per davvero arrecheremmo un danno irreparabile al progetto di
costruzione di un'Europa.

Signor Presidente e signori deputati, certamente è stata percorsa molta strada negli oltre cinquant'anni che ci separano dal
giorno che forse può essere considerato l'atto di nascita dell'Unione europea: quella dichiarazione di Robert Schuman del 9
maggio 1950 che proponeva di mettere in comune la gestione di pochi interessi - quelli relativi all'energia, alle materia
prime, all'economia - per promuovere e attuare i valori della solidarietà e della pace.

Il progetto di costruzione dell'Europa unita vive oggi un momento cruciale della sua storia: da una parte la riunificazione
con i paesi dell'Est, che tornano ad abbracciare a pieno titolo quei valori di libertà e di democrazia; dall'altra, il passaggio
da una dimensione economica ad una dimensione politica, che non può che essere accompagnata dalla costruzione di
un'identità europea che permetta all'Unione di divenire un fattore di stabilità, di prosperità e di pace sulla scena
internazionale. A queste sfide epocali è chiamata a rispondere quell'Europa, unita nella diversità, che è stata evocata dal
preambolo della Costituzione: un'Europa formata da Stati che, senza rinunciare alla propria identità, mettono in comune
sovranità e competenze.

Con spirito di fedeltà alla propria tradizione europeista, che è patrimonio del popolo italiano e di tutte le forze politiche del
mio paese, la Presidenza italiana intende guidare la prossima Conferenza intergovernativa. Il primo Trattato di Roma avviò
l'unificazione europea; il secondo dovrà essere - e sarà - il passaggio alla nuova Europa riunificata, un'Unione
politicamente ed economicamente più forte, destinata a diventare un fattore di stabilità e prosperità sulla scena mondiale.
Siamo certi che il testo del Trattato di riforma, approvato dalla Convenzione, ci autorizza a dire che questo storico
obiettivo è per davvero ad un passo dall'essere raggiunto.

(Applausi)

3-031

Frattini, Consiglio. ���� Come il Presidente Giscard d'Estaing e il Presidente Fini hanno detto, la Convenzione
effettivamente ha costituito e ha costruito un pilastro nel processo di integrazione europea, e la Presidenza italiana valuta
questo risultato come un punto di riferimento per i lavori della Conferenza intergovernativa.

Tre sono i principi guida cui la Presidenza intende ispirarsi nel guidare i lavori della Conferenza, che si apriranno, come
voi sapete, a Roma il 4 ottobre. In primo luogo, la Presidenza ritiene necessario il rispetto del calendario definito al
Consiglio europeo di Salonicco: un calendario che impone di perseguire, con determinazione, un risultato positivo in
tempo utile per le elezioni del Parlamento europeo, previste per il prossimo mese di giugno. Da questa impostazione deriva
un obiettivo centrale della Presidenza italiana: condurre la Conferenza a ritmo serrato nella prospettiva di pervenire, già a
dicembre, ad un accordo globale e complessivo sul testo costituzionale. Sarà in tal modo possibile procedere alla firma del
futuro Trattato costituzionale - una Costituzione per l'Europa, come l'ha definita il Presidente Giscard d'Estaing - nel
periodo compreso tra il 1° maggio 2004, data di ingresso dei dieci nuovi Stati membri, e le elezioni per il rinnovo del
nostro Parlamento, previste in giugno. Un prolungamento del negoziato costituzionale oltre queste date comporterebbe due
gravi problemi di legittimità e trasparenza democratica: da un lato, si disperderebbe progressivamente il patrimonio
costituente della Convenzione; dall�altro, si chiederebbe ai cittadini europei di votare per le elezioni del Parlamento
europeo senza conoscere i lineamenti costituzionali della futura Unione.

Il secondo obiettivo della Presidenza è di salvaguardare la struttura e l'impianto del testo elaborato dalla Convenzione.
Riteniamo opportuno rispettare, come ho già detto, quello che dobbiamo dire essere con chiarezza il patrimonio
costituente, accumulato in sedici mesi di lavoro da un'istanza democratica in cui erano rappresentati governi, parlamenti
nazionali, Istituzioni dell�Unione europea. Valutiamo nello stesso tempo inopportuno riaprire dibattiti già ampiamente
svolti. Il valore politico del successo conseguito non andrà disperso né affievolito nei lavori della Conferenza: essa dovrà,
invece, impegnarsi a migliorare e completare quelle parti del Trattato sulle quali non si riscontra ancora una piena intesa,
parti del Trattato - lo ripeto per assoluta chiarezza - che non tocchino i pilastri istituzionali definiti dalla Convenzione. La
Presidenza italiana si opporrà pertanto a rimettere in discussione l�equilibrio complessivo del progetto e i suoi elementi
fondamentali. Gli interessi dell'Europa e dei cittadini europei devono prevalere, ad avviso della Presidenza, sulla difesa di
interessi particolari che tendono a questa o a quella modifica sostanziale del Trattato. In quest'ottica, i pareri che verranno
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presentati da questo Parlamento e dalla Commissione europea saranno un elemento da tenere in piena considerazione nel
corso della Conferenza.

Terzo e ultimo punto che costituirà una linea d'azione durante i lavori della Conferenza: l�esigenza di individuare soluzioni
consensuali su alcune tematiche ancora controverse, col principio di unanimità che è stato richiamato, non spingerà, in
nessun caso, la Presidenza a negoziare un compromesso �al ribasso�, che produca cioè degli arretramenti rispetto alle
proposte della Convenzione.

(Applausi)

Il nostro obiettivo è di cogliere un risultato di qualità che sia all�altezza delle aspettative delle opinioni pubbliche europee,
capace di assicurare un efficace e democratico funzionamento dell�Unione in un ampio orizzonte temporale. Non stiamo
costruendo una Costituzione per l'Europa destinata a durante solamente qualche anno e contiamo, in proposito, sul
fondamentale sostegno di questo Parlamento europeo.

La Presidenza, come sapete, ha avviato le procedure per la convocazione a Roma, il 4 ottobre, della Conferenza.
Riteniamo che essa debba essere condotta ad alto livello politico, come già definito dal Consiglio europeo, i Primi Ministri
e i ministri degli Esteri, ma riteniamo che ad essa debbano partecipare i rappresentanti di tutte le Istituzioni europee perché
la CIG sia davvero il proseguimento ideale dei lavori della Convenzione. Ecco perché io formulerò una proposta tale da
consentire al Parlamento europeo una presenza, attraverso suoi rappresentanti, ai lavori della Conferenza, sia quando sarà a
livello di ministri degli Esteri sia quando sarà a livello di capi di governo, con la presenza del Presidente del Parlamento
europeo. Ogni diversa soluzione sarebbe infatti un passo indietro rispetto a quel metodo democratico di revisione dei
Trattati ispirato al principio, al criterio della trasparenza, dell'interesse verso i cittadini.

In conclusione, noi intendiamo raccogliere le posizioni e le indicazioni di questo Parlamento e delle altre Istituzioni
europee, convinti, come ha già detto il Presidente Fini, che dare all'Unione europea una Costituzione è una sfida, non
soltanto per alcuni paesi più che per altri, né tantomeno per la sola Presidenza italiana, che ha l'onore di guidare il
Consiglio in questa fase. E' una sfida per tutti. Noi lo dobbiamo ai nostri cittadini: se perdiamo questa sfida abbiamo perso
tutti, anche quelli - e spero che non ce ne sia nessuno - che avranno tentato di far prevalere l'interesse particolare
sull'interesse generale. Noi ci impegniamo affinchè questo tentativo negativo non riesca.

(Applausi)

3-032

Prodi, Presidente della Commissione. ���� Signor Presidente del Parlamento, signor Presidente del Consiglio, signor Giscard
d'Estaing, onorevoli parlamentari, voglio innanzitutto rivolgere un vivo ringraziamento a tutti i membri della Convenzione
e a lei particolarmente, signor Presidente Giscard, per la dedizione e l'intelligenza che avete dimostrato nei lunghi mesi di
intenso lavoro che hanno caratterizzato la fase del processo costituente. L'esperienza riuscita della Convenzione ha
cambiato durabilmente il corso della vita democratica dell'Unione europea: un grande lavoro e un risultato insperato.

Il progetto elaborato dalla Convenzione è quindi la base - io direi l'ottima base - per la redazione finale della Convenzione.
Ed è bene che sia così perché si tratta di un testo che anzitutto ha un grande valore simbolico: è la prima volta che le
fondamenta dell'Unione sono dibattutte in un foro democratico aperto, rappresentativo dei popoli e degli Stati europei.

In secondo luogo, il progetto di Costituzione ha affrontato con decisione i nodi dell'equilibrio istituzionale e della
complessa natura dell'Unione. Il dibattito è stato intenso e profondo e ha permesso di affrontare in modo coerente tutti i
problemi che ci erano stati proposti: come costruire una nuova e più efficace convivenza tra le due anime della costruzione
europea, quella comunitaria e quella intergovernativa; come stabilire il punto di equilibrio fra la rappresentanza politica
degli Stati e quella dei cittadini, con il conseguente ruolo del Parlamento e del Consiglio; come organizzare la
rappresentanza degli interessi generali dell'Unione e dei legittimi interessi dei singoli Stati membri. In terzo luogo, infine,
la Convenzione ha creato le premesse per il necessario lavoro di aggiornamento delle politiche dell'Unione.

Bene, si apre ora la fase della Conferenza intergovenativa per finalizzare e formalizzare il lavoro svolto dalla
Convenzione. Io vedo in questa fase delinearsi due posizioni estreme, su cui credo sia importante discutere apertamente:
da un lato c'è chi ritiene che il progetto preparato non vada toccato perché rappresenta il solo compromesso possibile;
dall'altro, c'è chi vorrebbe poter rimettere tutto in discussione perché gli Stati sono, in definitiva, i depositari ultimi della
sovranità e ad essi spetta la parola conclusiva.

Pur se comprensibili, credo che entrambe le posizioni siano criticabili: come Commissione abbiano sempre detto - fin da
quando, dopo Nizza, noi invocammo con il Parlamento il metodo della Convenzione - che la Conferenza intergovernativa
avrebbe dovuto essere breve, focalizzata e conclusiva. Questo non vuol però dire che si debba trattare di un atto
semplicemente notarile, perché ciò le sottrarrebbe la responsabilità politica che le è propria. Questa Conferenza non è certo
comparabile a nessun'altra che l'ha preceduta, visto che dovrà lavorare sulla base dell'eccellente lavoro della Convenzione;
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essa, però, mantiene la sua funzione primaria, che è quella di consentire ai capi di Stato e di governo di esercitare la loro
responsabilità politica e di presentare il testo finale all'approvazione delle Istituzioni e, come ha detto il Presidente Giscard,
dei cittadini dei loro Stati membri.

Si tratta, dunque, di una nuova fase di approvazione politica che non necessita certo di una lunga Conferenza
intergovernativa, ma che avrà bisogno di una fase di adeguata maturazione. Vi sono, infatti, aspetti dei progetti di
Costituzione che testimoniano con chiarezza che il compromesso raggiunto è incompleto e che il risultato ottenuto a
questo punto non può costituire un punto d'arrivo definitivo, come noi avevamo inizialmente sperato. Perciò è opportuno
che gli Stati, depositari ultimi della sovranità, ne discutano ancora per verificare se è possibile fare meglio. Come
Commissione è nostro compito e nostro dovere indicare tali punti.

L'attuale progetto di Costituzione contiene ancora più di cinquanta decisioni all'unanimità, alcune in settori chiave della
vita dell'Unione. Tutti sono d'accordo, inoltre, nell'affermare che una delle lacune della situazione attuale sia l'assenza di
un vero strumento di coordinamento delle politiche di bilancio degli Stati membri. Mi domando, però, come si potrà
giungere a un tale coordinamento se persisterà l'attuale potere di veto, e la stessa considerazione vale in materia di fiscalità
indiretta e delle imprese.

(Applausi)

C'è, poi, il problema centrale del futuro equilibrio dei poteri tra Commissione, Consiglio e Parlamento. Il progetto di
Costituzione propone una composizione della Commissione che, a parere mio e del Collegio di cui sono oggi il
responsabile, renderà meno efficace e meno credibile il compito dell'Istituzione che rappresenta l'interesse generale
dell'Unione. La soluzione proposta discrimina tra i Commissari creando una seconda categoria inutilmente dimezzata, e
nessun popolo dell'Unione merita di essere rappresentato da un Commissario di seconda classe.

(Applausi)

Ne risulterebbe una rottura dell'unicità del Collegio, laddove il legame con gli Stati membri è stato il motore del
funzionamento della Commissione in questi cinquant'anni. Bisogna quindi compiere un passo supplementare - che non
contraddice affatto con la durata breve e con la fine rapida della Conferenza intergovernativa - e attribuire un Commissario
per ogni paese membro che disponga della pienezza delle sue funzioni.

Contemporaneamente, il testo attuale del progetto di Costituzione lascia aperte le scelte sui punti fondamentali, quali il
funzionamento dei Consigli e le responsabilità in materia di relazioni esterne. Il compito della Conferenza è quello di
rendere più trasparenti e più efficaci le azioni delle Istituzioni e di evitare duplicazioni e ibridi che possono generare
conflitti futuri. Questa è più un'opera di qualificazione che non di innovazione.

Infine, la Convenzione non ha avuto il tempo di aggiornare le formulazioni attuali delle politiche comunitarie, alcune delle
quali risalgono agli anni '50 e sono in parte, o in tutto, superate. E' ovvio che sarà difficile risolvere tutte le questioni
rimaste aperte; tuttavia, il nostro compito è di riflettere con cautela e con saggezza, distaccandoci dalle contingenze
politiche del momento, sui punti riguardo ai quali è ancora possibile operare ora i correttivi necessari a rendere la struttura
costituzionale ancora più adatta alle sfide che ci attendono. Occorre, naturalmente, verificare se esiste la volontà politica.
Questa volontà non c'è oppure sono considerazioni di realismo che suggeriscono di non affrontare ora questi problemi e di
lasciare il testo così com'è? Se questo è il caso, la Commissione è naturalmente pronta a prenderne atto, serenamente e con
realismo, cosciente del fatto che in ogni caso sono stati fatti dei passi in avanti importantissimi.

In fondo è stato così per ogni modifica dei Trattati: è stato il caso dell'Atto unico, per Maastricht, per Amsterdam, e sarà
forse così anche questa volta. Ma allora dobbiamo sapere che, come è capitato negli altri casi, dovremo esser pronti ad
affrontare altre crisi e, di conseguenza, a negoziare nuove modifiche e nuovi adattamenti. E' questa la storia, forse,
dell'integrazione europea: un misto di visione e di reazioni alle crisi dovute alla crescita. E' la nostra storia e noi lo
sappiamo bene, anche se vi sono dei momenti in cui è necessario camminare con un passo più accelerato; e oggi ci
troviamo, certo, in questa situazione.

In ogni caso, per far tesoro della nostra esperienza e se davvero vogliamo scrivere una Costituzione che duri nel tempo,
dobbiamo prevedere dei meccanismi che permettano di decidere domani quanto non è possibile decidere oggi. Occorre,
quindi - qui arrivo alla conclusione, ma anche al centro finale del mio breve intervento - porsi la questione di procedure di
emendamento della Costituzione più realistiche, che ci consentano di agire con rapidità ed efficacia quando, sotto la spinta
di una crisi - e ne avremo inevitabilmente, di crisi - il disegno che noi delineiamo oggi si dovesse rivelare insufficiente. Il
peggiore scenario possibile sarebbe, infatti, il ritrovarsi con disposizioni costituzionali inadeguate, il cui emendamento
fosse reso di fatto impossibile dalla meccanica di una revisione unanime di venticinque o più Stati membri.

Questo vale per l'unanimità, oggi ancora in vigore in tanti settori, e vale quindi ancor di più per quell'aggiornamento delle
politiche che oggi non si è in condizioni di affrontare. Una Costituzione bloccata e rigida, incapace di assicurarci la
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soluzione delle crisi future sarebbe la negazione della storia dell'integrazione europea. Questo noi lo dobbiamo evitare a
tutti i costi, se vogliamo assolvere con senso di responsabilità al compito storico che ci siamo affidati.

Signor Presidente, onorevoli parlamentari, nella nostra azione dobbiamo mantenere chiara la direzione nella quale l'Unione
deve continuare a muoversi: pace, libertà, solidarietà debbono rimanere i nostri obiettivi applicati alle azioni quotidiane
delle Istituzioni. Per farlo dobbiamo dotare l'Unione degli strumenti operativi per raggiungere questi obiettivi. L'Unione
deve parlare nel mondo con una sola voce, forte, autorevole e pacifica. Essa deve poter affermare, all'interno come
all'esterno, la forza del diritto che impone i doveri ma protegge anche i singoli, preservandone la libertà di agire in una
civiltà ordinata e creativa.

L'Unione deve, infine, avere i mezzi per affermare la solidarietà. Essa si esprime attraverso l'azione di sostegno a favore
dei più deboli in una società inclusiva. Essa si esprime nell'azione congiunta, di soccorso in caso di catastrofi naturali; si
fonda sul dovere di difesa reciproca, forte della convinzione che la difesa di ciascuno dei nostri Stati membri è
l'affermazione più forte dell'appartenenza a un'unica famiglia.

Onorevoli parlamentari, ora siamo entrati in una nuova fase. Bisogna concludere l'ottimo lavoro della Convenzione agendo
con saggezza, perseveranza e coraggio. Bisogna, certo, concludere presto, ma bisogna soprattutto concludere bene. La
Commissione continuerà a fare la sua parte per contribuire a questo obiettivo.

(Applausi)

3-033

Méndez de Vigo (PPE-DE). � Señor Presidente, cuando pocas semanas antes de comenzar los trabajos de la Convención
Klaus Hänsch y yo visitamos al señor Presidente de la Convención, en su casa de París, cuando salimos de aquella reunión
anoté en mi diario "tendremos éxito si logramos crear el espíritu de la Convención".

¿Qué entendíamos por "el espíritu de la Convención"? Entendíamos conseguir que los convencionales fueran conscientes
de la importancia histórica del momento, de la dificultad del reto y de la voluntad de repensar Europa pensando en qué es
lo que era mejor para los ciudadanos en esa nueva Europa de la gran ampliación.

Creo que la creación de ese espíritu convencional, la clave de ese éxito usted ha jugado, señor Presidente, un papel de
primer orden. Creo que hoy, los aplausos que han seguido a su intervención muestran cómo este Parlamento ha apreciado
su labor al frente de esta Convención.

¿Por qué en esa labor de repensar Europa era tan necesario hacer ese ejercicio de convencimiento respecto a la dificultad?
Creo que lo que hemos llevado a cabo ha sido un ejercicio de hacer realidad aquellas divisas que este Parlamento Europeo
tiene desde los años 90: más democracia, más eficacia y más transparencia.

Creo que esta Constitución es más democrática, más eficaz y más transparente. Hace una Europa también imbuida de esas
ideas. ¿Por qué? Porque hemos modificado el sistema institucional. Es verdad que los hemos hecho, pero lo hemos hecho
precisamente para dotar a la Unión Europea de mayor democracia.

No hay más que ver y comparar el modelo del Tratado CECA; no hay más que ver qué era aquella Asamblea, aquel
precedente de este Parlamento en el Tratado CECA. Hoy este Parlamento, con esta Constitución, es un Parlamento
plenamente democrático y plenamente integrado en el proceso decisorio. Pero también hemos conseguido integrar a los
parlamentos nacionales en ese procedimiento decisorio. Y también hemos conseguido que los ciudadanos puedan activar la
iniciativa popular cuando la ley así lo establezca.

Esa idea de más democracia está reflejada en la Constitución. También la idea de más eficacia -por eso hemos modificado
el sistema institucional. Lo hemos modificado profundamente. Creo que hemos tenido siempre en nuestra mente la idea de
salvaguardar el necesario equilibrio entre las instituciones, que esa ha sido una premisa fundamental de todo nuestro
trabajo. La verdad es que solamente el tiempo dirá si lo hemos logrado o no. Pero, creo que, en las modificaciones que
hemos introducido, la idea de preservar el equilibrio era absolutamente fundamental.

Nuestro trabajo terminó, ahora queda la Conferencia Intergubernamental. Creo que criticar la Constitución -decir, había
que haberlo hecho de esta manera o de la otra-, es la labor de expertos y de profesores, pero creo que no es la labor del
Parlamento Europeo. La labor del Parlamento Europeo es tomar una posición política respecto a la Constitución. Lo vamos
a hacer en el informe del que son ponentes nuestros colegas Gil Robles y Tsatsos.

Creo, señor Presidente, que usted ha lanzado un reto hoy al Parlamento Europeo. Recuerdo que en los año 20 hubo un
debate en Alemania sobre el guardián de la Constitución entre Carl Schmitt y Hans Kelsen: Der Hüter der Verfassung.
Wer soll der Hüter der Verfassung sein?
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Creo que la labor política de este Parlamento Europeo hoy, la señal política que tenemos que dar es de convertirnos en
guardianes de esta Constitución. Esta Constitución es una Constitución que a juicio de este Parlamento es buena para
Europa y para sus ciudadanos. Por tanto, creo que nuestra señal política será convertirnos en guardianes de esta
Constitución.

Para eso, señor Presidente, tenemos que tener una parte activa en al Conferencia Intergubernamental. Y me alegro de que
el Sr. Fini, que también está imbuido de ese convencional, haya dicho que la presencia del Parlamento Europeo sea real.
No queremos que sea protocolaria, no tenemos ganas de almorzar en Roma, aunque Roma sea una ciudad maravillosa, lo
que queremos es seguir llevando nuestras ideas, nuestros impulsos a esa Conferencia Intergubernamental.

Señor Presidente, ha sido un honor presidir la delegación del Parlamento Europeo, ha sido seguramente una de las
aventuras más maravillosas, sin duda la más maravillosa de mi vida política, pero sobre todo quiero decir hoy aquí en esta
Cámara que creo que al final los grandes beneficiarios serán los ciudadanos de Europa.

(Aplausos)

3-034

Hänsch (PSE). � Herr Präsident, liebe Kolleginnen und liebe Kollegen, Herr Präsident Giscard d'Estaing! Unsere Arbeit
im Konvent und übrigens auch im Präsidium war nicht immer frei von Konflikten. Aber wir waren uns einig im Ziel. Wir
wollten einen einzigen Text für eine europäische Verfassung schaffen, und das ist uns gelungen. Wir haben uns an den
weisen Rat von Jean Monnet gehalten, der gesagt hat: Aufschreiben, was sein sollte, ist leicht. Es kommt aber darauf an,
aufzuschreiben, was sein kann. Genau das hat der Konvent getan. Was wir den Regierungen vorlegen, ist wohl überlegt.
Es ist ausgewogen, und vor allen Dingen, es ist erreichbar, wenn man will. Bisher haben die Regierungskonferenzen und
die EU-Gipfel sich immer selbst zum Maßstab für Erfolg oder Misserfolg gemacht. Das ist jetzt Vergangenheit. Das
Ergebnis der Regierungskonferenz von Rom wird am Ergebnis dieses Konvents zu messen sein. Das ist unser Erfolg,
Kolleginnen und Kollegen.

Wir haben nicht alles erreicht, was wir wollten. Und nicht alles, was erreicht wurde, ist hundertprozentig gelungen. Wir
hätten gerne, dass alle Gesetze künftig mit qualifizierter Mehrheit im Rat beschlossen werden, auch und gerade bei den
Steuern. Wir hätten gerne, dass die Mitgliedstaaten auch in der Gemeinsamen Außen- und Sicherheitspolitik mit
qualifizierter Mehrheit entscheiden können. Wir wissen, wie fragil einige Lösungen sind, zum Beispiel der Kompromiss
über die Größe der Kommission und das Stimmrecht in der Kommission. Das geht alles an die Grenze der
konstitutionellen Vernunft. Aber wir wissen auch, dass das, was dort beschrieben wird, ein Kompromiss ist, und zwar ein
Kompromiss nicht auf dem kleinsten gemeinsamen Nenner. Dieser Verfassungsentwurf ist keine bloße Zusammenstellung
von Kompromissen geworden, sondern er ist ein in sich kohärentes Ganzes geblieben. Deshalb müssen wir uns allen
Versuchen widersetzen, dieses Kompromisspaket wieder aufzuschnüren.

Die Regierungen hatten ihre Vertreter im Konvent. Sie waren Teil des Schlusskonsenses. Dass sich jetzt einige aus diesem
Konsens wieder verabschieden wollen, das erfüllt mich nicht nur mit Sorge, sondern das ist gefährlich. Denn, meine
Damen und Herren, wir werden nicht bei einem besseren Entwurf landen, sondern wir werden bei Nizza II landen. Das
müssen wir verhindern.

(Beifall)

Mit Erstaunen und Unverständnis sehe ich, dass die Kommission offensichtlich dieses Spiel mitmachen will.

(Beifall)

Herr Kommissionspräsident, glauben Sie denn wirklich, was Sie hier vorgetragen haben, sei im Konvent nicht auch
vorgetragen und diskutiert worden? Glauben Sie denn, die Vertreter der Kommission, die ja auch im Präsidium und im
Konvent gesessen haben, hätten diese Ideen nicht auch vorgetragen? Mit ihren Wünschen mögen Sie vielleicht das
Richtige wollen, aber Sie werden das Falsche erreichen. Die Konsequenz dessen, was Sie vorgetragen haben, ist genau die
Rückkehr zu der alten traditionellen Regierungskonferenz, zu dem gleichen Kuhhandel wie auf den
Regierungskonferenzen in der Vergangenheit. Glauben Sie bloß nicht, dass sie dafür die Unterstützung kriegen! Lassen
Sie ab von diesem Spiel, Herr Kommissionspräsident! Sie zerstören das, was der Konvent aufgebaut hat.

(Beifall)

Schließlich, Kolleginnen und Kollegen, nach dieser Regierungskonferenz, von der wir wünschen, dass sie ein Erfolg wird
� Herr Präsident Fini, ich begrüße das, was Sie und Herr Frattini gesagt haben, und kann Sie nur bitten und beschwören:
Halten Sie fest an dem, was Sie gesagt haben. Halten Sie fest daran, dass die Regierungskonferenz diesen Entwurf zur
Verfassung von Europa macht �, mobilisieren wir die Menschen in unseren Mitgliedstaaten. Dann sagen wir ihnen, was
einmalig ist an dem, was der Konvent geleistet hat: eine Verfassung für so viele Staaten und Völker, die ein halbes
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Jahrhundert lang durch die Spaltung Europas und durch kommunistische Diktatur voneinander getrennt waren und die in
diesem Konvent zum ersten Mal die Gelegenheit hatten, durch ihre Vertreter an der Gestaltung an der Zukunft Europas
teilzunehmen. Den Kolleginnen und Kollegen aus diesen Ländern des Ostens und der Mitte und des Südens Europas, die
zum ersten Mal dabei waren, sage ich: Sie waren nicht nur Begleiter der Arbeit. Sie waren ein Gewinn für den Konvent!

(Beifall)

Einmalig ist eine Verfassung für 25 und mehr Staaten und Völker, die Jahrhunderte lang mit Raub und Mord, Krieg und
Verwüstung übereinander hergefallen sind und die jetzt die Zukunft gemeinsam gestalten wollen, eine Verfassung für 25
und mehr Völker, die alle ihre eigene Tradition, ihre Sprache, ihre Geschichte haben, ihre Identität bewahren wollen und
die doch ihr Schicksal miteinander verbinden. Das ist das Große an diesem Verfassungsentwurf. Das ist das Große an der
Einigung Europas, und das müssen wir bewahren und weitertreiben. Das ist unsere Verantwortung. Wir stehen vor der
gleichen Situation wie die Väter und Mütter der Einigung Europas in den fünfziger Jahren. Sie hatten den Mut und die
Weitsicht, den tausend Jahre alten Gegensatz zwischen Deutschland und Frankreich in einer Europäischen Gemeinschaft
aufzuheben und die Einheit Europas im Westen zu beginnen. Wir als Politiker unserer Generation haben zum ersten Mal
seit tausend Jahren die Chance, den ganzen Kontinent auf der Grundlage der Freiheit und des Friedens zu vereinigen. Wir
müssen den gleichen Mut und die gleiche Weitsicht aufbringen wie die Gründerväter der europäischen Einigung vor
fünfzig Jahren. Das ist unser Schicksal, Kolleginnen und Kollegen.

(Beifall)

3-035

Bienvenida

Velkomstord

Begrüßung

Καλωσόρισµα

Welcome

Souhaits de bienvenue

Benvenuto

Verwelkoming

Boas-vindas

Tervetulotoivotukset

Välkomsthälsning

3-036

President. ���� I should like to acknowledge the presence in the official gallery of a senior parliamentary delegation from
Ukraine, led by former Foreign Minister, Mr Tarasyuk. You are very welcome here.

(Applause)

3-037

Debate sobre la Convención Europea (continuación)

Forhandling om Det Europæiske Konvent (fortsat)

Aussprache über den Europäischen Konvent (Fortsetzung)

Συζήτηση σχετικά µε την Ευρωπαϊκή Συνέλευση (συνέχεια)

Debate on the European Convention (continuation)

Débat sur la Convention européenne (suite)

Discussione sulla Convenzione europea (proseguimento)

Debat over de Europese Conventie (vervolg)

Debate sobre a Convenção Europeia (continuação)

Keskustelu Eurooppa-valmistelukunnasta (jatkoa)

Debatt om Europeiska konventet (fortsättning)
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3-038

Poettering (PPE-DE). � Herr Präsident, liebe Kolleginnen und Kollegen! Das Ziel unseres europäischen Engagements ist
es, eine handlungsfähige, demokratische und transparente Europäische Union zu haben, die sich auf Werte, auf Prinzipien
und Grundsätze gründet. Diesem Ziel sind wir mit dem Vorschlag für eine europäische Verfassung entscheidend näher
gekommen. Und es ist eine große Freude, ein früheres Mitglied unserer Fraktion, Valéry Giscard d'Estaing, hier als den
Präsidenten des Konvents sehr herzlich willkommen zu heißen. Ich will jetzt nicht sagen, was die Liberalen dazu sagen.
Herr Präsident Giscard, ich erinnere mich genau, wie ich im Januar 1992, als unser Fraktionsvorsitzender Egon Klepsch
zum Präsidenten des Parlamentes gewählt wurde, hinter Ihnen stehen durfte, damit wir gemeinsam - erst Sie, dann ich
bescheiden dahinter - unsere Stimme für Leo Tindemans als Fraktionsvorsitzenden abgeben konnten. Wenn damals im
Jahr 1992 jemand gesagt hätte, Valéry Giscard d'Estaing wird im September 2003 vor dem Europäischen Parlament einen
Verfassungsvertrag, eine Europäische Verfassung vorstellen, hätte ich gesagt: Das ist wunderbar, das ist ein Traum, eine
Vision! Dieser Traum ist Wirklichkeit geworden, und darüber wollen wir uns von Herzen freuen!

Herr Präsident Giscard, ich möchte besonders an Sie ein herzliches Wort des Dankes und der Anerkennung richten! Im
Übrigen habe ich nie einen Zweifel daran gehabt, dass es ein gutes Ergebnis gibt, denn Sie haben ja schließlich in unserem
Fraktionssaal getagt, und ich will auch gern anerkennen, dass vorher schon eine andere Fraktion in dem Saal getagt hat.
Ich möchte auch unseren Präsidiumsmitgliedern ein herzliches Wort des Dankes sagen: Iñigo Méndez de Vigo und Klaus
Hänsch sowie stellvertretend für alle Mitglieder unserer Fraktion im Konvent dem Vorsitzenden unserer Gruppe, Elmar
Brok, und unseren Kolleginnen und Kollegen aus dem Konvent. Sie alle werden ja auf der September-II-Tagung
Gelegenheit haben, das Wort zu ergreifen, wenn wir über den Bericht des Kollegen Gil-Robles und des Kollegen Tsatsos
sprechen. Die Methode des Konvents hat sich als richtig erwiesen, weil wir auch damals schon in Anwesenheit des
Präsidenten des Europäischen Rates nach Nizza gesagt haben, dass wir eine andere Methode brauchen, und unsere
Fraktion ist immer für den Konvent eingetreten. Und jetzt ist es kein Geheimnis, dass in unserer großen Fraktion der EVP-
Teil andere Schwerpunkte setzt als der ED-Teil, also unsere britischen Freunde. Aber eines kann ich für unsere gesamte
Fraktion sagen: Es ist wichtig, eine europäische Kompetenzordnung zu haben. Unser Ziel ist ein handlungsfähiges, nicht
ein zentralistisches Europa. Europa muss dort handeln können, wo die Europäer gemeinsam handeln müssen. Nicht jede
Aufgabe in Europa ist eine Aufgabe für Europa, aber da, wo Europa handeln muss, muss Europa stark sein. Jetzt wird
definiert, was die europäischen Aufgaben sind. Jetzt müssen die Nationalstaaten sagen: Was ist die Aufgabe der
Nationalstaaten, was ist die Aufgabe der Regionen, und was ist die Aufgabe der Kommunen? Es ist sehr zu begrüßen, dass
in diesem Verfassungsvertrag die Prinzipien der Subsidiarität und der Verhältnismäßigkeit sowie das Klagerecht für alle
nationalen parlamentarischen Organe gewährleistet sind und es ein kunstvolles Geflecht des Gleichgewichts zwischen den
verschiedenen Ebenen der Europäischen Union gibt. Wir begrüßen insbesondere, dass auch die kommunale
Selbstverwaltung Eingang in die Verfassung gefunden hat.

Das Europäische Parlament wird - ich kenne den genauen Prozentsatz nicht - über 90 % der Gesetzgebungsfälle
gleichberechtigt mit entscheiden, und beim Ministerrat wird endlich die Transparenz hergestellt; die Türen des
Ministerrates müssen bei der Gesetzgebung geöffnet werden. Der Vorschlag für den Präsidenten der Kommission wird auf
der Grundlage der Europawahlen erfolgen müssen. Ich fordere die Staats- und Regierungschefs jetzt schon auf, das
Ergebnis der Europawahl 2004 - und das kann so oder so ausfallen, ich spreche über das Prinzip -, bei dem Vorschlag für
den Präsidenten der Europäischen Kommission zu berücksichtigen, selbst wenn die Verfassung bei der Europawahl noch
keine Gültigkeit hat.

(Beifall)

Wir haben als Fraktion großen Wert darauf gelegt, dass auch der Außenminister dem Zustimmungsvotum des
Europäischen Parlaments unterliegt. Natürlich sind nicht alle Wünsche erfüllt worden. Das kann auch nicht sein. Wir
hätten gewünscht, dass das christlich-jüdische Erbe in die Verfassung aufgenommen würde. Wir hätten gewünscht, dass
die Mehrheitsentscheidung bei der Außen- und Sicherheitspolitik das grundlegende Prinzip geworden wäre, und wir
wissen auch um die Schwierigkeiten bei der Berechnung der Stimmen im Rat. Ich kann nur dringendst davor warnen - und
da stimmen wir, glaube ich, weitestgehend überein -, diesen kunstvollen Kompromiss nun wieder aufzuschnüren. Herr
Vizepräsident Fini, Herr Außenminister Frattini, wir wollen Vertreter - und ich vermeide ausdrücklich den Begriff
Beobachter - Vertreter des Europäischen Parlament auf der Regierungskonferenz haben, die dort auch mit allen
Möglichkeiten mitarbeiten können; das ist die Bitte an Sie!

Mein abschließendes Wort: Dieses Projekt, das uns vorliegt, ist großartig! Sie haben jetzt eine gewaltige Verantwortung
auf dieser Regierungskonferenz. Es ist eine gewaltige Chance, aber auch eine gewaltige Gefährdung. Und ich wünsche
Ihnen für uns alle Erfolg, denn es geht darum, dass wir im 21. Jahrhundert eine rechtliche Grundlage haben, um unsere
Konflikte in Europa, die Interessenunterschiede, friedlich zu bewältigen. So sichert das Recht den Frieden, und ich
wünsche Ihnen viel Erfolg auf der Regierungskonferenz!

(Beifall)

3-039
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Barón Crespo (PSE). � Monsieur le Président, Monsieur le Président Giscard d'Estaing, Monsieur le Président du
Conseil, Mesdames et Messieurs, je m'adresse à vous dans votre langue parce que je veux tout d'abord saluer votre
cohérence et votre lutte pour l'Europe, qui ne datent pas de l'époque où vous avez été député européen. Vous avez été l'un
des créateurs du Conseil européen. Vous avez travaillé pour l'élection directe du Parlement européen. Vous avez même
donné le nom d'écu à la future monnaie européenne. Certes, le nom a été changé.

Vous avez bien fait de choisir la tortue, qui exprime la persévérance, comme symbole pendant la Convention. J'ai eu
l'opportunité de travailler avec vous en tant que député du Parlement européen, notamment à l'occasion de la première
expérience d'ouverture des gouvernements et du Conseil au sein de la conférence interinstitutionnelle préparatoire, que
nous avons créée et qui préfigurait la Convention avant la lettre. Notre groupe pense que vous avez fait un bon travail en
tant que président de la Convention. Il est heureux que vous ayez eu une tortue de jade. Si elle avait été en chair et en os,
vous auriez regretté sa disparition.

Je ne vais pas aujourd'hui analyser le travail de la Convention, ce que nous ferons lors de la deuxième période de session
de septembre, sur la base du rapport Tsatsos. Permettez-moi une réflexion à partir de votre citation de Montesquieu. En
effet, la grande originalité historique de notre travail est d'élaborer une construction démocratique qui va au-delà de l'État-
nation dans l'ère de la globalisation. Montesquieu est justement un philosophe qui a parlé de la démocratie et de l'État-
nation. Or, n'oublions pas que Montesquieu a fait ses armes en écrivant sur la grandeur et la décadence de Rome, Rome où
nous retournons maintenant.

Je salue aussi le fait que vous ayez commencé le projet de Constitution par une citation de l'oraison funèbre de Périclès. En
effet, tous les Européens et Européennes se retrouvent dans ce discours prononcé il y a 2500 ans. Cela montre que nous
avons apporté notre contribution à l'Histoire, dans la ligne tracée par Montesquieu. Le Parlement, en tant que pouvoir
législatif, a eu la meilleure part dans cette Constitution, parce qu'il a acquis son statut central.

Je partage les réserves qui ont été exprimées sur le fait que des domaines essentiels restent soumis à la règle de l'unanimité.
Concernant l'exécutif, je pense qu'il est bon d'avoir divisé le Conseil en conseil législatif et exécutif, mais que les solutions
proposées en fin de Convention ne sont pas aussi satisfaisantes. Je partage certaines des critiques faites par mon collègue
Klaus Hänsch vis-à-vis du Président de la Commission, et je suis également favorable à des solutions plus flexibles pour
réviser la Constitution, compte tenu de la situation historique que nous vivons.

J'ajouterai surtout que l'esprit de la Convention était déjà présent à la fin de la Conférence intergouvernementale. Sinon je
ne m'expliquerais pas pourquoi tant de ministres des Affaires étrangères ont participé activement à la Convention.

(Applaudissements)

3-040

A conclusione del mio intervento mi permetta, signor Presidente, di rivolgermi in italiano al Presidente Fini e al ministro
Frattini.

Lei, signor ministro, ha annunciato una cosa che considero importante: ha detto che inviterà il Parlamento europeo a
partecipare alla Conferenza intergovernativa. Questo però va fatto al più presto, perché la CIG incomincia tra un mese!
Non bisogna limitarsi a fare un annuncio di questo tipo! Inoltre, ha aggiunto che intende invitare il Presidente Giscard
d'Estaing e i Vicepresidenti. Io trovo che il Presidente Giscard d'Estaing e i Vicepresidenti non devono esser messi in cassa
integrazione, in disoccupazione tecnica, perché possono fare un buon lavoro. Segnalo tuttavia che è la prima volta che i
cittadini, il popolo, hanno potuto partecipare al lavoro di stesura della Costituzione. Per questo motivo, adesso che
andiamo a Roma, non dobbiamo fare un conclave, chiudere le porte, lasciare il popolo fuori e aspettare la fumata bianca.
Questo non è il metodo democratico che vogliamo noi europei!

(Applausi)

Signor Presidente, ribadisco quindi una proposta, che ho già fatto parecchie volte e che è stata approvata dal Parlamento
europeo in luglio. Io credo che questa Conferenza intergovernativa debba essere aperta; non dico trasparente, perché credo
che siate andati un po' troppo lontano. Per quanto riguarda il nostro ruolo come Parlamento europeo, voglio ribadire la
nostra proposta: la Presidenza della Conferenza deve riferire ogni mese al Parlamento e io credo, signor Presidente del
Parlamento, che sarebbe molto ragionevole invitare anche tutti i membri della Convenzione e i rappresentanti dei
parlamenti nazionali ad assistere alla nostra commissione per gli affari costituzionali per fare in modo che, sebbene i lavori
della Convenzione siano ormai conclusi, lo spirito della Convenzione e un metodo più trasparente possano andare avanti in
parallelo alla Conferenza intergovernativa al fine di avere una Costituzione per tutti gli europei.

(Applausi)

3-041
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Watson (ELDR). � Monsieur le Président, Monsieur le Président de la Convention, j'ai également l'honneur de féliciter un
prédécesseur pour son oeuvre impressionnante, mais je ne peux pas continuer dans la veine d'Aznavour et vous dire "You
are for me, formidable ".

3-042

My group and our Liberal caucus in the Convention endorse your draft European Constitution. We commend the
Constitution despite its insufficiencies because it represents a considerable step forward for Europe.

The text before us is an endorsement of the Convention method as a way of reforming the European Union. A similar
Convention should be set up if and when the time comes substantially to amend the Constitution. But to allow our citizens
to understand the European Union, we must make a break from the era of changing the Treaties every five years in a Mao
Zedong-style permanent revolution.

As the Heads of State and Government prepare to inaugurate the Intergovernmental Conference on 4 October 2003, the
message of the European Liberal Democrat group is this: stay true to the spirit of the Convention in your debates, and do
not seek to re-open behind closed doors the difficult compromises which you agreed months ago. Where there are changes,
be transparent, as urged by the Convention's President. Respect the contribution made by the European Parliament to
drawing up this remarkable text by ensuring at least three representatives for Parliament at your working sessions.

Time is short for the work of the IGC to be concluded in good time for the European elections. Let us use this time to sell
Europe's new Constitution to our citizens, rather than reopening at length the debate.

(Applause)

3-043

Wurtz (GUE/NGL). � Monsieur le Président, nous aurons lors de la prochaine session un débat approfondi sur la
dimension proprement institutionnelle du projet de Constitution. Mon groupe y soulignera ce qu'il considère comme des
avancées positives, de nouvelles prérogatives parlementaires, une disposition pour stimuler l'intervention citoyenne,
certains éléments de transparence. Il s'exprimera également sur d'autres aspects institutionnels beaucoup plus controversés
et expliquera pourquoi il plaide en faveur de ratifications par voie de référendum. Mais, aujourd'hui, je vais aborder un
problème plus global et poser une sorte de question préalable.

Une constitution est en principe une loi fondamentale qui détermine la forme de gouvernement d'un pays. Elle peut, en
outre, fixer un certain nombre de valeurs de référence et de droits fondamentaux. En aucun cas, elle ne peut prétendre
brider pour trente à cinquante ans, puisque telle est la longévité promise à ce texte par le Président Giscard d'Estaing, la
liberté des peuples de choisir souverainement leur modèle de société. La démocratie, c'est le choix, or, nous avons sous les
yeux, outre une réforme du système institutionnel, la constitutionnalisation du modèle de l'Europe libérale.

Ainsi, dès l'article 3 apprend-on, je cite � "que l'Union offre à ses citoyens un marché unique où la concurrence est libre et
non faussée". Par la suite, à quatre reprises, revient le leitmotiv libéral de l'économie de marché ouvert où la concurrence
est libre. Mais c'est précisément contre cette obsession de la concurrence à tout va, contre cette tendance à vouloir ramener
toute la vie sociale au rang de marchandise, que s'élève et se mobilise un nombre croissant de nos concitoyens.
Circonstance aggravante pour le Praesidium de la Convention: l'essentiel des dispositions érigeant ainsi l'Europe libérale
en modèle intouchable figure dans la troisième partie du texte. Or, qui le sait en dehors de cet hémicycle, les 340 articles
que comporte cette partie, autrement dit les trois quarts de tout le projet de Constitution, n'ont fait l'objet d'aucune
discussion au sein de la Convention durant les seize mois de travaux dont les résultats ont été présentés au Conseil
européen de Salonique. Ils ont été rajoutés après coup, il faut bien dire, en catimini, en plein mois de juillet, de sorte que la
plupart des éditions de la Constitution en circulation les ignorent purement et simplement. C'est en quelque sorte la face
cachée du projet de Constitution. Pourtant, c'est dans cette partie que sont notamment définis la politique économique et
monétaire et les pouvoirs exorbitants d'une Banque centrale européenne obnubilée par la stabilité des prix et l'évolution des
coûts salariaux. Autrement dit, c'est la substance la plus contestée du traité de Maastricht que vous avez ainsi reprise et
pérennisée.

C'est également dans ces articles que sont énumérées les restrictions drastiques mises à la politique sociale ainsi qu'à la
conception des services publics, tolérées comme de simples, je cite � "servitudes à rembourser", en dérogation aux règles
de la concurrence et aux dispositions interdisant les aides d'État.

Profondément convaincu qu'il y a de nos jours comme jamais un besoin d'Europe pour espérer transformer le monde,
j'estime qu'il serait très dommageable de pousser ainsi nombre d'antilibéraux à devenir antieuropéens. C'est pourquoi je
vous pose la question, Monsieur le Président Giscard d'Estaing: rien ne pourrait-il donc changer dans les orientations de
l'Union européenne dans l'avenir, quelles que soient les évolutions politiques dans tel ou tel pays d'Europe? Cette question
n'est-elle pas légitime? Elle vaut pour la dimension économique et sociale de ce projet comme pour sa dimension politique,
puisque l'article 40, par exemple, prévoit que la politique de sécurité et de défense commune sera, je cite � "compatible
avec la politique arrêtée dans le cadre de l'OTAN". L'OTAN sera-t-elle partie constitutive de l'identité de l'Europe? En
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matière d'ambitions européennes, de réhabilitation de la politique et de promotion de la responsabilité citoyenne, on peut
mieux faire!

Comme vous l'avez déclaré fort justement, n'oubliez jamais les citoyens, Monsieur Giscard d'Estaing! J'attends votre
réponse.

3-044

Frassoni (Verts/ALE). � Signor Presidente, è indubbio che il testo approvato dalla Convenzione rappresenta un progresso
per la democrazia europea. Vi si ritrovano molte delle nostre rivendicazioni: l'integrazione della Carta del diritti
fondamentali, il miglioramento della procedura legislativa, ivi inclusa l'introduzione dell'iniziativa legislativa popolare;
l'introduzione fra gli obiettivi dell'Unione di alcuni temi per la realizzazione dei quali noi ci batteremo e cercheremo il
sostegno dei cittadini; la piena occupazione, il commercio equo, il pluralismo, la tutela dei diritti umani, la prevenzione dei
conflitti, lo sviluppo sostenibile della terra.

Questi sono alcuni dei risultati che ci fanno dire oggi che questo testo è anche nostro e che ci porteranno a difenderlo nei
prossimi mesi. Ma resta chiaro che per noi il processo costituzionale europeo non è finito. Non condividiamo il giudizio di
coloro che ritengono che questo era il massimo che la Convenzione potesse fare. In particolare, non è riuscita ad adattare
strumenti e politiche ai suoi obiettivi più innovativi, ha mantenuto l'obbligo dell'unanimità ed ha ancora rafforzato la
supremazia del Consiglio in settori chiave delle competenze dell'Unione.

Pur riconoscendo la qualità del suo lavoro, riteniamo che il modo in cui il Praesidium e lei, Presidente Giscard, avete
guidato i lavori della Convenzione, le regole scelte per il suo funzionamento, debbano essere attentamente valutate e
riviste, perché queste hanno avuto un sicuro impatto sulla qualità del testo adottato. E' stato un grave errore di strategia
accettare fin dall'inizio che la Convenzione venisse contaminata da quel metodo intergovernativo che essa voleva superare.
E' evidente che questo ha spostato il dibattito da come e cosa l'Unione europea dovesse fare, a chi perde e chi vince con le
nuove regole, elemento tipico di una Conferenza intergovernativa e causa fondamentale del triste fallimento di Nizza.

Due proposte concrete per il futuro: il Presidente della Convenzione dev'essere eletto dalla Convenzione stessa e i suoi
lavori devono essere guidati in modo più esplicito dal metodo parlamentare, che si fonda, certo, sulla ricerca del consenso
ma anche sulla regola della maggioranza. Oggi abbiamo di fronte due battaglie molto urgenti, la prima delle quali è
sicuramente impedire che, durante la Conferenza intergovernativa, i risultati positivi della Convenzione vengano vanificati
dagli sforzi di quegli stessi governi che non la volevano e che oggi vogliono rimetterne in questione il lavoro. Questo
sarebbe inaccettabile e oserei dire illegittimo. Al di là di quello che dicono i Trattati, è chiaro che l'innovazione più
importante della Convenzione è stata quella di sfilare dalle mani dei governi il monopolio della riforma dell'Unione. E'
impensabile tornare indietro su questo dato acquisito e non è accettabile modificare elementi essenziali del testo senza
l'accordo esplicito almeno di questo Parlamento: cosa evidentemente ben diversa che semplicemente invitare un paio di
osservatori alle riunioni. In questo senso mi sembra particolarmente importante rilevare la proposta del Presidente Giscard
d'Estaing di rendere totalmente trasparenti e pubbliche le varie fasi del lavoro della Conferenza intergovernativa.

Infine, Presidente, è assolutamente essenziale far risaltare l'obbligo dell'unanimità per la revisione della Costituzione e
introdurre il potere di ratifica del Parlamento europeo. Se non sarà possibile farlo, se il meccanismo di autoblocco
dell'unanimità sarà mantenuto, non è difficile prevedere il futuro: un'Unione incapace di avanzare, di agire e, alla lunga,
sempre più irrilevante e divisa.

La reale portata storica del lavoro della Convenzione dipenderà anche dalla Presidenza italiana. Presidente Fini, ministro
Frattini, difendete il testo approvato dalla Convenzione da alcuni dei vostri "focosi" colleghi; siate aperti ai miglioramenti
e lavorate per renderla capace di evolvere e di cambiare: su questo avrete il nostro pieno sostegno.

(Applausi)

3-045

Pasqua (UEN). � Monsieur le Président, ne voyez pas dans l'alacrité de certains de mes propos quelque intention maligne
que ce soit, mais la conséquence du court laps de temps dont je dispose pour m'exprimer.

Je voudrais d'abord dire que les talents d'un accoucheur ne sauraient suffire à effacer les malformations congénitales, en
obstétrique comme en politique. Quels que soient les mérites intellectuels de la Convention et de son Président, ceux de
nos éminents collègues qui ont participé à ces travaux, au premier rang desquels les vice-présidents de mon groupe, Mme
Muscardini et M. Queiró, il y avait certainement une grande naïveté à croire ou à laisser croire qu'une Constitution
européenne permît, à elle seule, de transformer une construction européenne technocratique en entité politique
démocratique.

Chacun s'accorde à considérer l'Union européenne comme une démocratie. Dès lors, si constitution il doit y avoir, elle ne
peut procéder que du pouvoir constituant le peuple souverain et elle ne peut être ratifiée que par ce même peuple
souverain. Or, où est le constituant? Personne, dans cette Convention, n'a reçu le moindre mandat populaire pour rédiger
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une constitution, et je suis étonné d'entendre dire de surcroît de la part des conventionnels, et des plus éminents
d'entre-eux, que l'on ne saurait accepter quelque modification que ce soit au texte élaboré, soit à la conférence
intergouvernementale, soit même au niveau du Conseil européen. Il s'agit d'une prétention exorbitante.

Eu égard à l'importance de principe d'un texte constitutionnel, j'ajouterai que seul le référendum serait à même de légaliser
ce grand changement institutionnel dans l'Union. Mais quel référendum? Nécessairement un référendum européen,
c'est-à-dire une consultation organisée le même jour dans chaque État membre. Toutefois, en dehors du fait que la
procédure référendaire n'est pas prévue dans tous les États membres, comment en apprécierait-on le résultat? À l'échelle de
l'Europe toute entière? À l'échelle nationale? Dans ce cas, que se passerait-il si le "non" était majoritaire dans un seul État
membre? À toutes ces questions, aucune réponse satisfaisante n'a été apportée. C'est une impasse politique dès lors que les
deux questions dont dépend la réussite ne sont pas posées. Comment préserver le pouvoir des peuples d'approuver ou de
rejeter les étapes de cette construction? D'autre part, les peuples européens veulent-ils construire une Europe indépendante
capable de peser sur les équilibres du monde?

Voilà ce que je voulais vous dire au nom d'un groupe uni dans sa diversité. Cessons donc de donner dans le baroque et
retenons les principes d'une véritable construction européenne, les peuples et les nations.

(Applaudissements)

3-046

Abitbol (EDD). � Monsieur le Président, Messieurs les présidents, après m'être réjoui des excellents propos du président
Pasqua, je voudrais vous rappeler que l'histoire nous enseigne qu'il vaut mieux faire les constitutions après avoir fait les
révolutions, plutôt que l'inverse. Hélas, tel n'a pas été le cas pour l'élaboration de cette prétendue constitution européenne
qui se résume en fait à une aimable, pour l'instant, partie de chaise musicale entre les anciens et les nouveaux, les petits et
les grands, au sein des institutions et entre les institutions européennes elles-mêmes.

Des révolutions, Monsieur le Président, il y en avait cependant de nombreuses à notre portée. Nous aurions pu faire une
révolution économique et sociale, renversant les dogmes stupides � je cite le Président Prodi � qui, établis à Maastricht et
renforcés à Amsterdam, condamnent, on le voit chaque jour davantage, l'Europe et spécialement l'Euroland à la déflation
et au chômage. Nous aurions pu faire une révolution politique en déclarant notre indépendance, en affirmant notre vision
d'un monde multilatéral et en défendant le rôle central des Nations unies dans les affaires du monde. Nous aurions même
pu faire une révolution culturelle en opposant à l'organisaition commerciale du monde le droit des peuples à choisir
librement leur mode de vie et leur propre solidarité. Nous aurions, surtout, pu faire une révolution démocratique qui fasse
de l'Europe un prolongement de nos démocraties nationales au lieu d'organiser leur dépérissement, en créant un espace
politique propre à l'Europe, véritable, au travers du Congrès que vous aviez proposé et en recourant au référendum.

Cependant, pour ce faire, Monsieur le Président, c'est sans doute davantage de Rousseau que de Montesquieu qu'il eût fallu
s'inspirer. Chacun sait, Monsieur le Président, que vous aviez choisi pour emblème une tortue, symbole de la ponctualité,
de la persévérance sans doute, mais pas vraiment de la révolution. C'est dommage.

Voilà pourquoi je doute, Monsieur le Président, que les peuples européens et les citoyens européens, c'est d'ailleurs un peu
la même chose, se reconnaissent dans cette constitution qu'on veut leur imposer. Nous verrons bien d'ailleurs qui aura le
courage d'organiser un référendum. Je souhaiterais ajouter un petit post-scriptum à l'attention de la Conférence
intergouvernementale: "N'abandonnez pas Strasbourg!".

3-047

Berthu (NI). � Monsieur le Président de la Convention, vous avez un jour posé à la Convention une question à la fois
pertinente et impertinente, à laquelle nous n'avons jamais eu de réponse. À l'occasion de la présentation du rapport du
groupe de travail sur la personnalité juridique, vous aviez demandé: "Mais à quoi donnerait-on la personnalité juridique au
juste? À un État ou à une organisation internationale?" C'était une excellente question, mais elle dérangeait. La Convention
n'y a jamais répondu, préférant demeurer dans l'ambiguïté. Pourtant, si l'on pouvait dire à l'origine que la construction
européenne possédait une nature sui generis, qu'il s'agissait d'un objet juridique non identifié, aujourd'hui, au fil des traités
et surtout au terme de la Convention, l'objet apparaît de mieux en mieux identifiable. Pour tout dire, il prend la forme d'un
État, d'un pouvoir de décision central et supranational avec son cadre institutionnel unique, sa loi supérieure aux
Constitutions nationales, sa procédure de décision de droit commun à la majorité, et même, maintenant sa Constitution
avec sa super Cour constitutionnelle. Peut-être certains de ses éléments, sous certains aspects, considérés isolément,
peuvent-ils relever d'une organisation internationale. Mais réunis tous ensemble avec cette force, cette généralité, cette
intensité, ils dessinent évidemment la forme d'un État européen.

Aussi je voudrais, Monsieur le Président, vous poser à mon tour une question: pensez-vous que ce super État européen
corresponde vraiment aux v�ux de nos peuples? Vous qui nous avez cité des sondages tout à l'heure, vous devez savoir
que la réponse est "non". Nos peuples veulent la coopération européenne certes, ils veulent même que davantage de
politiques qui ont un impact transnational soient traitées au niveau européen. Mais ils veulent en même temps que leur
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pays conserve sa liberté de décision, la liberté de choix de sa démocratie nationale, la seule démocratie au sens plein du
terme à ce jour.

Dans ces conditions, Monsieur le Président de la Convention, ne pensez-vous pas que le super État européen est une très
mauvaise réponse à une bonne question?

3-048

Duff (ELDR). � Mr President, most of us who served inside the Convention were astonished at its great success and,
without suspending our critical faculties, Mr Prodi, we achieved a sophisticated and comprehensive package, which must
now be defended from the assaults of those - some British, unfortunately - who wish to diminish the European Union.
Especially at risk is the passerelle clause to qualified majority voting and the provisions on security and defence.

A single package forged through consensus was the optimum solution possible at the present phase of integration. If the
compromise is unpicked something distinctly sub-optimal will result. Nice II will be much worse than Constitution I. If the
IGC were to begin to unpick the Convention's proposal it would also subvert the very concept of the Convention itself,
which is a major breakthrough for constitutional law and parliamentary democracy in Europe.

The IGC can focus its work where we failed to achieve a consensus - especially regarding Part IV. I agree with Mr Prodi
that it is essential that we have softer revision procedures where a shift in competencies is not involved. We also require a
sensible plan should the entry into force provisions be frustrated by accident or by design.

In Part III several policy chapters - notably the CAP - can and should be polished and refurbished. All this is possible if the
transparent and pluralistic spirit of the Convention is carried forward to the IGC. I know that this Parliament stands ready
to play its full part.

Finalement, Monsieur le Président Giscard d'Estaing, je vous salue pour votre bon travail, très bon travail, pour le futur
de l'Europe. Merci bien.

(Applause)

3-049

Giscard d'Estaing, Président de la Convention. � Monsieur le Président, je vous interroge sur la durée de ma réponse.
Elle sera brève, puisque je crois que vous avez maintenant d'autres questions à l'ordre du jour. Donc, ne me reprochez pas
l'absence de développement. Considérez, au contraire, que c'est un geste de courtoisie vis-à-vis des travaux de votre
Assemblée.

Monsieur le Président Fini, je voudrais vous remercier de deux choses. D'abord, votre contribution aux travaux de la
Convention, parce que vous avez été très présent. Vous êtes vice-président de votre gouvernement, vous êtes venu à toutes
les sessions, vous êtes resté à votre place, vous avez écouté, vous avez pris la parole à votre tour, vous avez été, avec
d'autres bien sûr, un conventionnel exemplaire. Je vous remercie également d'avoir donné votre approbation, au nom,
naturellement, de la présidence italienne, à l'ensemble du projet et d'avoir souligné que c'était en effet un projet cohérent.
C'est un point central.

De fait, nous avons entendu tout à l'heure � j'y reviendrai � des propositions de modifications partielles. Mais
l'inconvénient de ces modifications partielles, c'est qu'elles rompent l'équilibre et que cet équilibre, nous l'avons construit
ensemble, minutieusement, de façon à assurer la cohésion du projet � pour reprendre votre expression � qu'il ne faut pas
altérer. Dès lors, l'équilibre doit rester le point de référence.

Vous avez approuvé l'idée de travaux ouverts et transparents, qui a été reprise par un certain nombre de conventionnels,
notamment par votre compatriote. J'espère qu'effectivement, vis-à-vis de la presse et de l'opinion publique � je réponds par
là à M. Pasqua � ce débat constitutionnel sera un débat ouvert. Ce que je vous demande, c'est de ne pas démonter, de ne
pas décevoir et en même temps de ne pas se contenter d'avoir une attitude négative, parce que cela, naturellement, ne suffit
pas, il faut entraîner.

Les grands moments de l'émotion politique, ce sont les moments où on avance, ce ne sont pas les moments où on démonte.
D'ailleurs, lors de notre dernière session de la Convention � assez curieusement, parce qu'on ne s'attendait pas à une
explosion affective et politique � ceux qui étaient là sur tous les bancs, d'origines politiques diverses, se sont retrouvés,
parce qu'on avait le sentiment que peut-être la nouvelle Europe réunifiée avait une chance d'avancer.

Monsieur Frattini, vous allez avoir naturellement un travail technique important dans cette Conférence
intergouvernementale. Je crois que vos trois principes sont justes. Donc, tenez-vous à vos trois principes: respect du
calendrier, respect de ce que vous avez appelé très justement le patrimoine accumulé par la Convention, qui a été un
patrimoine important, nos 1800 discours. Il faut les utiliser et donc, la tâche consiste à améliorer et à compléter. Améliorer,
oui, compléter, oui, remettre en cause, non!
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Monsieur le Président de la Commission, nous avons eu des débats. Je suis venu vous rendre visite, d'ailleurs de ma propre
initiative, à Bruxelles vers la fin de nos travaux, pour recueillir vos réactions personnelles sur le contenu de notre texte.
Vous avez déclaré que ce compromis était incomplet. Nous allons voir ce qui sera ajouté, parce que si on l'ampute, ce
compromis sera encore plus incomplet. Vous êtes vous-mêmes des parlementaires issus de tous les États membres, anciens
et nouveaux. Or, il faut souligner qu'arriver à un compromis de la Convention, à six personnes près, signifiait que ce
compromis était presque complet.

Vous avez évoqué le problème du vote à la majorité qualifiée. D'abord, pendant tous les travaux de la Convention,
lorsqu'on réclamait le vote à la majorité qualifiée, je demandais de quelle majorité qualifiée il s'agissait? Ce point n'a pas
été évoqué. Or, il y a en effet deux schémas de majorité qualifiée. Il y a le schéma de Nice, à partir d'un barème, et il y a le
schéma de la Constitution, qui est la double majorité, majorité des États et représentant une majorité large de la population,
nous disons 60 %. Il faut donc préciser de quelle majorité qualifiée on parle.

On nous dit qu'il fallait aller plus loin dans le difficile débat sur le nombre des questions qui font l'objet d'un vote à la
majorité qualifiée. En fait, nous en avons doublé le nombre et n'avons pas pu adopter, en effet, la règle universelle en
raison d'obstacles insurmontables pour les uns ou pour les autres.

Je vous citerai le cas de la fiscalité. Six États participant à la Convention faisaient de la fiscalité un obstacle insurmontable.
Nous avons débattu avec eux. Je suis allé deux fois à Londres voir le Premier ministre britannique. Nous en avons parlé
avec nos autres collègues, puisque d'autres États membres, vous le savez, faisaient de grandes réserves sur la question
fiscale. J'ai espéré jusqu'au bout que nous pourrions introduire, dans le vote à la majorité qualifiée, la fiscalité du marché,
puisqu'elle est très liée au fonctionnement du marché unique. Finalement, nous avons pu faire une certaine avancée,
puisque nous avons prévu le vote à la majorité qualifiée pour la coopération administrative, pour la lutte contre la fraude
fiscale et pour l'évasion fiscale. Nous n'avons pas pu aller plus loin dans le cadre du consensus.

Monsieur le Président de la Commission, nous allons voir si on va plus loin dans le cadre de l'unanimité. Je voudrais vous
rappeler une innovation centrale dont on a peu parlé. Il s'agit du contenu de notre article sur le passage de l'unanimité au
vote à la majorité qualifiée. Ce point est très important, puisque nous avons mis en place un dispositif qui permettra, au fil
du temps, le passage à la majorité qualifiée. Je renvoie à l'article 24, paragraphe 3. Nous permettrons de faire dans l'avenir
� je le dis également à l'intention de M. Barón Crespo � ce que nous avons essayé de faire autant que possible dans la
Constitution: le Conseil européen pourra décider à l'unanimité, comme dans le cadre du traité, de transférer un certain
nombre de lois-cadres ou de lois européennes au domaine de la majorité qualifiée.

Autrement dit, ce que vous cherchez à obtenir par la négociation, le Conseil européen pourra le réaliser par l'exercice de
ses compétences en application de l'article 24, paragraphes 4 et 5. Je ne parle pas du problème de la composition de la
Commission. Je vous dirai simplement, Monsieur Prodi, que j'ai là les amendements qui ont été déposés. Les propositions
que vous avez faites tout à l'heure sont connues de la Convention. Elles ont fait l'objet de débats au sein de la Convention.
D'ailleurs, les nouveaux États membres, qui, au début, étaient très sensibles � on les comprend � au fait qu'il fallait autant
de commissaires que d'États membres � ce qui conduit à des chiffres sans rapport avec le nombre de fonctions à exercer
par la Commission � ont accepté, comme nous le proposions, que la réforme ne s'applique qu'à partir de 2009.

Autrement dit, tous les nouveaux pays auront un commissaire pour la période 2005-2009. Ils seront placés sur la même
ligne de départ, lorsqu'il s'agira de constituer un véritable collège européen, dont la composition reflétera le nombre de
fonctions qui doivent être exercées par la Commission et le nombre qui permet, comme l'avait dit le président Jacques
Delors, de lui garder son caractère de collège.

Enfin, vous avez parlé des catastrophes naturelles. À l'initiative d'un groupe de travail présidé par le commissaire Barnier,
l'article 42 introduit dans la Constitution la possibilité d'exercer la solidarité européenne dans le cadre des catastrophes
naturelles.

Un mot seulement sur le problème de la procédure de révision, qui a été repris par d'autres orateurs. Certains
conventionnels, je dirais même un grand nombre, auraient souhaité que l'on puisse traiter ce sujet, parce que la procédure
de révision va rester celle des traités. Or, il est évident que, dans le cadre d'une Constitution, il y a en quelque sorte une
procédure de révision interne, qui ne passe pas par le circuit général des traités et des vingt-cinq ou vingt-sept ratifications.

Nous n'avions pas de mandat pour traiter ce sujet, mais le problème reste ouvert et j'ai le sentiment que dans les années à
venir, peut-être pas dans 30 ans, mais dans les années à venir, il faudra en effet s'interroger sur ce que pourrait devenir une
procédure de révision constitutionnelle. Dans l'état politique actuel de l'Europe, je crois qu'il serait irréaliste de s'imaginer
qu'on peut ignorer le point de vue des États membres, mais viendra un moment où, au même titre que l'on est passé de
l'unanimité à la majorité qualifiée, il faudra une nouvelle procédure à cet égard.
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J'en viens à présent aux interventions des parlementaires. Je remercie Iňigo Méndes de Vigo à la fois pour son travail au
sein de la Convention et pour le rôle qu'il souhaite voir jouer au Parlement européen, un rôle en effet que la Convention ne
pourra pas exercer mais que le Parlement est en mesure d'assumer.

Je terminerai, Klaus Hänsch, en m'adressant à vous. Je dirai à M. Poettering qu'il est issu d'un pays qui a apporté beaucoup
à la musique. Lorsqu'il y a un concert � j'ai eu l'occasion à Bruxelles, pendant la Convention, d'entendre l'orchestre
philharmonique de Berlin en concert à Bruxelles �, le chef d'orchestre fait applaudir les musiciens. Il demande que les
musiciens se lèvent pour que le public les applaudisse. C'est pourquoi je vous remercie des compliments que vous m'avez
adressés, mais je tiens à les partager avec les conventionnels. Le document que je vous présente aujourd'hui est une �uvre
collective, ce n'est pas une �uvre individuelle, c'est le fruit d'un travail en commun.

Nous avons traité avec soin, Monsieur Poettering, la question des compétences, de la stabilité des compétences et du
contrôle de la subsidiarité. La demande pour traiter cette question était particulièrement forte dans les pays à structure
fédérale de l'Union. Elle a donc été plus particulièrement présentée par les conventionnels allemands et aussi par nos
partenaires espagnols.

M. Barón Crespo, qui parle toutes les langues de l'Union, ce qui simplifie évidemment les débats, a eu raison de dire que
notre tentative est une première tentative de construction démocratique allant au-delà de l'État nation. C'est donc une
construction originale et ceux qui disent qu'il suffirait de recopier les institutions de l'État nation se trompent, parce que le
modèle de l'État nation ne permet pas de traiter le problème de la double légitimité des États et des peuples.

Vous avez souhaité une CIG, une Conférence intergouvernementale ouverte. Je crois que chacun s'accorde ici, en
particulier les représentants de la présidence, à vouloir répondre favorablement à votre souhait.

L'ironie du sort veut que M. Watson soit assis à côté de M. Poettering. Mon expérience me permet de partager leur culture
à l'un et à l'autre et je remercie M. Watson pour la contribution de son groupe, lequel comptait plusieurs membres influents
au sein de la Convention, dont d'ailleurs M. Duff qui a été l'un des plus actifs dans la conduite de nos travaux.

Monsieur Wurtz, vous avez fait le choix des citations tirées de notre texte pour montrer que c'est un texte qui, comme vous
l'avez dit, constitutionnalise en quelque sorte le système libéral en Europe. Or, si vous prenez l'article 3 sur les objectifs de
l'Union, dont nous avons longuement débattu, qu'est-ce que nous lisons? Nous lisons d'abord que l'Union est un espace
libre pour les personnes, un espace libre au sens économique du terme avec, en effet, les quatre libertés qui sont prévues
par les traités fondamentaux. Mais nous ajoutons dans les objectifs de l'Union une économie sociale de marché, hautement
compétitive, visant le plein emploi et le progrès social. Nous prévoyons que l'Union combat l'exclusion sociale, qu'elle
combat les discriminations, qu'elle promeut l'égalité entre femmes et hommes, qui est un point central de nos textes, et la
protection des droits des enfants. Donc, à côté de la liberté économique qui est une liberté de l'espace, la Constitution
décrit avec soin des objectifs sociaux.

Vous parlez des articles sur la politique de l'Union et vous dites qu'il y en a des clandestins. Ils ne sont pas clandestins
mais il faut les traduire. Nous allons présenter à la fin du mois l'ensemble de nos documents traduits dans les 22 langues
futures de l'Union, c'est ce qui explique que nous n'avons pas pu les remettre très rapidement. Quoi qu'il en soit, les articles
en question ne sont pas modifiés. Ce sont les articles des traités, car nous n'avions pas mandat pour les modifier si ce n'est
pour tenir compte des changements: nouveau système institutionnel, changements d'appellation, lois européennes,
lois-cadres, procédures de vote, base juridique des politiques. Mais la description même des politiques est inchangée sauf
pour quatre d'entre elles: la politique de gouvernance économique et sociale, qui enregistre des progrès importants même si
on aurait pu souhaiter aller au-delà, la politique extérieure commune, la politique de défense commune, la politique de
sécurité et de justice.

Mme Frassoni, que j'avais rencontrée dans nos débats à la Convention, parle de méthodes intergouvernementales. Nous
avons fait disparaître ce terme; c'est un terme qui remonte au début de la Convention. Nous avons au contraire voulu
ranimer le triangle institutionnel. Il n'y a pas d'intergouvernemental il y a trois institutions qui travaillent: le Parlement qui
exprime, la Commission qui propose et qui gère et le Conseil des ministres qui prend les décisions que lui confie la
Constitution. Ce n'est pas de l'intergouvernemental, c'est la prise de décisions communautaires par l'une des instances de
l'Union. Vous parlez d'élire le président de la Commission par le Parlement européen. Vous allez voir que la prochaine
fois, les choses se passeront conformément au traité de Nice, c'est-à-dire que vous allez approuver et rien d'autre: votre
seul pouvoir consistera à approuver. Avec la Constitution, vous auriez à voter pour élire et vous pourriez refuser le choix
qui vous est proposé.

M. Pasqua s'est interrogé sur le cheminement du technocratique vers le politique. Nous avons essayé d'avancer dans cette
voie aussi loin que nous le pouvions. Il s'est interrogé sur notre pouvoir constituant. Mais où sont les constituants?
Monsieur Pasqua, comment était composé le comité constitutionnel qui a rédigé, pendant l'été 1958, la Constitution de la
Ve république? Il était composé de gens nommés. Dans la procédure constituante, ce qui est important, c'est la ratification.
Le constituant, c'est celui qui ratifie. Ce seront donc, en l'occurence, successivement le Parlement européen, le référendum
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dans tous les pays qui pourront faire appel à cette procédure � ce que je souhaite pour le nôtre � et le parlement national là
où la procédure constitutionnelle l'impose.

Alors je terminerai par M. Abitbol. M. Abitbol s'est largement exprimé au sein de la Convention. Il a donc pu constater
que c'était un lieu de libre expression. Il était favorable au congrès, moi aussi, nous avons donc échoué tous les deux. Cela
étant, je crois que la question se posera à nouveau. L'absence de "European political constituency" est une erreur. Il faut
qu'il y ait une enceinte où les responsables politiques européens, de niveau européen comme de niveau national, puissent
se rencontrer sur une base organisée. Le président Barón Crespo se souvient certainement de la conférence qu'il avait
organisée à Rome et qui a été très fructueuse, car elle avait été construite sur ce modèle.

M. Abitbol est un révolutionnaire: il faut qu'il y en ait dans toutes les assemblées. Il nous reproche d'avoir fait la
Constitution avant la révolution. Certes, les deux méthodes existent, mais nous, nous préférons faire une révolution par le
droit. Nombre d'entre vous siégeront, je l'espère, dans le prochain Parlement européen. Si les choses se passent comme
nous le souhaitons, vous aurez à débattre avec un président du Conseil européen stable, qui devra venir vous rendre
compte de l'activité de l'Union après chaque Conseil européen. Vous aurez un ministre des Affaires étrangères de l'Union
que vous interrogerez, et lorsque se présenteront des situations comme celles que vous avez déjà connues, il y aura un
interlocuteur auquel poser vos questions: pourquoi défendre telle thèse et pas telle autre, pourquoi participer à telle action
et pas à telle autre? Donc ce sera une révolution par le droit et dans la perspective qui avait été indiquée par M. Barón
Crespo: c'est du Montesquieu à l'échelle d'un continent.

Dernière réponse pour M. Klaus Hänsch. J'ai beaucoup apprécié vos interventions dans la vie de la Convention, parce que
vous ne défendiez ni des intérêts particuliers, ni des lobbys, vous étiez inspiré par le bien commun européen. Et bien que,
sur certains points, nous n'ayons pas toujours suivi vos propositions puisque nous recherchions des solutions d'équilibre et
de compromis, vous avez inspiré tout de même nombre de nos avancées, notamment dans le domaine de la gouvernance
sociale.Vous avez rappelé que si l'on ouvre à nouveau les débats que nous avons déjà eus, il n'y a aucune chance d'aboutir
à un compromis équilibré. Pour chaque amendement qui a déjà été déposé, déjà discuté et qui a été retenu sous une forme
ou sous une autre, ou écarté par la Convention, quelle est l'utilité de rouvrir ce débat?

Vous l'avez dit avec force et je souhaite que vous soyez entendu parce que, et c'est ma conclusion, Monsieur le Président,
dans la situation où nous sommes, c'est-à-dire celle de savoir si dans quelques mois l'Europe aura ou non une Constitution,
il y a en fait deux approches. Ou bien l'Europe ne se dote pas d'une Constitution en rouvrant indéfiniment les mêmes
débats, ou bien elle se dote d'une Constitution en ayant conscience qu'il faudra vivre avec. C'est pourquoi, je ne demande
pas que jaillisse de votre Assemblée un élan révolutionnaire, mais que jaillisse un élan exprimant la forte volonté, la très
grande aspiration des peuples d'Europe à avancer sur le chemin de l'Union.

(Vifs applaudissements)

3-050

President. ���� We will continue our reflection on this matter in two weeks' time when we debate, in depth, the report by Mr
Gil-Robles Gil-Delgado and Mr Tsatsos on behalf of the Committee on Constitutional Affairs.

I thank everyone who has taken part in the debate. In particular I extend a special 'thank you' to President Giscard
d'Estaing for leading and summing up the debate this morning.

The debate is closed.

WRITTEN STATEMENTS (RULE 120)

3-051

Αλυσανδράκης (GUE/NGL). � Κύριε Πρόεδρε, η πρόταση για την «Συνταγµατική Συνθήκη» είναι κατασκεύασµα των
πιο αντιδραστικών κύκλων του καπιταλιστικού συστήµατος. Οι κοµπασµοί του κ. Ζισκάρ ντ�Εσταίν και αυτών που
βρίσκονται πίσω του, οι πανηγυρισµοί της τότε Ελληνικής Προεδρίας και της τωρινής Ιταλικής δεν είναι αρκετοί για να
αναιρέσουν την παραπάνω πραγµατικότητα.

Αυτοί που προωθούν την αντιλαϊκή πολιτική έχουν το θράσος να ονοµάζουν «σύνταγµα» ένα κείµενο που όχι µόνο δεν
αποκρυσταλλώνει δηµοκρατικές κατακτήσεις των λαών, αλλά τις συρρικνώνει σ� ένα κείµενο που θεσµοθετεί και
συνταγµατικά τον καπιταλισµό, που ανακατανέµει την εξουσία υπέρ των ισχυρών, που εκχωρεί παραπέρα εθνική
κυριαρχία στο ιµπεριαλιστικό, ευρωενωσιακό κέντρο, που βαθαίνει επικίνδυνα τη στρατιωτικοποίηση της Ευρωπαϊκής
Ένωσης.

∆εν µας παραξενεύει το αποτέλεσµα. ∆εν θα µπορούσε να είναι διαφορετικό, γιατί δεν θα µπορούσε να µην
αντικατοπτρίζει τον χαρακτήρα της ΕΕ και την τρέχουσα πολιτική της κατεύθυνση. Για το λόγο αυτό, το ΚΚΕ είναι
αντίθετο στη θέσπιση ευρωσυντάγµατος, που ενισχύει την ιµπεριαλιστική ΕΕ σε βάρος των λαών και σε όφελος των
εκµεταλλευτών.
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∆εν µας παραξενεύει επίσης η έλλειψη ουσιαστικής πληροφόρησης για το περιεχόµενο του «Συντάγµατος». Παρά την
προπαγανδιστική εκστρατεία, οι λαοί δεν πρέπει να ξεγελαστούν. Πρέπει να δυναµώσουν την πάλη τους για την
υπεράσπιση και διεύρυνση των κατακτήσεών τους, για να γκρεµίσουν το οικοδόµηµα που φτιάχνουν οι εκµεταλλευτές,
για να αλλάξουν τελικά την κοινωνία.

3-052

Martinez (NI), par écrit. � Un droit de retrait reconnu à la fin de sa première partie et des amendements "constitutionnels"
devant être ratifiés à l'unanimité, à la fin de sa 4ème partie, la "Constitution européenne" a mis là deux repères
raisonnables dans un texte qui, dès le départ pourtant, allait à la déraison d'un hold-up juridique en dérobant la
dénomination de "constitution" pour faire oublier sa nature intergouvernementale.

Avec plus de 400 articles, on avancera une classification des actes juridiques en lois européennes, lois cadres ou lois
"déléguées", un ministre des affaires étrangères, trois présidents : du Conseil européen, du Conseil des ministres, de la
Commission, et tout un orchestre d'instruments institutionnels où, si l'on n'arrive pas à repérer le chef, on localise bien la
grosse caisse du Parlement européen qui gagne, là encore, plus en volume sans parvenir à gagner en crédibilité politique.

Mais tout en faisant beaucoup de bruit avec sa quincaillerie institutionnelle, la Constitution européenne n'arrive pas à
couvrir deux de ses silences majeurs :
- silence sur la protection nécessaire des démocraties écrasées par le pouvoir médiatique, des empires Murdoch à celui de
Berlusconi et,
- silence sur la protection des contribuables contre des fiscalités qui seront de plus en plus confiscatoires.

3-053

Souchet (NI), par écrit. � Monsieur Giscard d'Estaing a souligné que le point central du projet de constitution élaboré par
la Convention était la reconnaissance de la "nature duale" de l'Union européenne, qui devient l'émanation à la fois des
citoyens et des États. Cette distinction spécieuse implique que les États seraient des entités séparées de la volonté des
citoyens. Elle prépare donc en réalité la remise en cause, à terme, de la légitimité démocratique des États et change la
nature de l'Union, jusqu'ici union d'États représentant leurs peuples. Un germe extrêmement pervers a ainsi été introduit
dans le nouveau "traité-constitution". Celui-ci s'appuie sur une entité mythique, le "citoyen européen", qui n'est pas sans
rappeler l'ancien "prolétariat", auquel on peut prêter les intentions que l'on veut. Monsieur Giscard d'Estaing n'y a pas
manqué, lorsqu'il a déclaré que les "citoyens européens" attendaient avec une extrême impatience une constitution
européenne, une politique extérieure européenne, un ministre des affaires étrangères européen, etc.. Sur une telle base, tous
les dérapages sont possibles, d'autant plus que la barbarie amnésique caractérise cet "homme nouveau" qu'est le "citoyen
européen", comme l'atteste le refus des conventionnels de mentionner dans leur texte le rôle historique joué par le
christianisme dans la véritable constitution de l'Europe.

3-054

IN THE CHAIR: MR DAVID MARTIN,
Vice-President

3-055
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3-056

President. - The next item is the vote.

Report (A5-0261/2003) by Göran Färm, on behalf of the Committee on Budgets, on the Draft Amending Budget No
3/2003 of the European Union for the financial year 2003, Section III � Commission (SEC(2003) 0552 - C5-
n.d.r.: OMISSIS


